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JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (4* chambre). 

Présidence de'M. d'Esparbèsde Lussan. 

Audience du 29 décembre. 

DONATION DE LA RÉSERVE AU PROFIT DES ENFANTS. — DO-

NATION POSTÉRIEURE AU PROFIT DU MARI DE MOITIÉ EN 

USUFRUIT. — NON -ANNULATION
7
 DE LA PHEMIÊKE DONA-

TION. SUSPENSION DE LA DONATION DES ENFANTS POUR 

L'USUFRUIT SEULEMENT PENDANT LA VIE DU MARI. 

La donation faite par l'un des époux de la quotité disponible 
{un quart dans l'espèce) au profit de ïun ou de plusieurs 
de ses enfants, n'est pas annulée pour cause d'incompati-
bilité pnr la donation postérieurement faite par cet époux 
au profit de son conjoint de la moitié en usufruit de tous 
les biens meubles et immeubles composant sa succession au 
jour de son décès. 

Dans ce cas, en effet, l'usufruit du legs de la réserve fait 
aux enfants n'est que suspendu pendant la vie du conjoint 
'onalaire survivant; annulé momentanément seulement par 
- donation faite à ce conjoint, il se réunit de plein droit, 
ton décès, à la nue-propriété dont le legs au profit des 

enfants a toujours subsisté. 

Ces' questions se sont présentées dans l'espèce sui-
vante : 

En 1834, les époux Froger ont fait leurs testaments, 

par lesquels ils ont légué à deux de. leurs filles, les da-

mes Bourgeois et Marchand, le quart des biens qu'ils dè-

vaient laisser à leur décès, c'est-à-dire toute la quotité 

disponible. Ces legs étaient faits par' préciput et hors 
part. 

En 1836, les mêmes époux se sont fait réciproque-

ment, par deux actes distincts, déflation de moitié en 

usufruit pour le cas de survie de l'un oa de l'autre. 

En 1851, décès de M. Froger, laissant, outre les deux 
légataires, une autre fille, M"" Chauvet. 

Une contestation s'est alors élevée entre les trois en-
fants du de cujus et la veuve survivante, sur la question 

desavoir si le legs fait au profit de deux d'entre elles par 

le testament de 1834 devait recevoir son exécution. 

Le 20 mars 1851, le Tribunal de Meaux décida que la 

donation en usufruit épuisant la quotité disponible, il n'y 
avait pas lieu de donner suite au testament. 

M™' veuve Froger eut dès lors la jouissance de l'usu-

fruit à elle donnée, en 1836, par son mari, sous la condi-
tion de survie qui s'était réalisée. 

Le 21 septembre 1853, M
me

 veuve Froger elle-même 
est décédée. 

Les deux légataires, M
m
" Marchand et Bourgeois, ont 

demandé la délivrance du legs fait à leur profit de ta quo-

tité disponible; cette délivrance leur a été contestée par 

leur sœur, M"" Chauvet, par le motif que le legs de 1834, 

qui épuisait la quotité disponible, avait été révoqué par 

la donation en usufruit faite au conjoint survivant en 
1836. 

Sur cetle contestation, jugement du Tribunal de Meaux 
a la date du 16 mars 1854, et dont voici la teneur : 

« Attendu, en fait, que, par testament olographe, en date 
du 21 septembre 1834, la dame Froger a légué aux dames 

Marchand et Bourgeois, ses filles, par préciput et hors part 
un quart de tous les biens, meubles et tmmeubles.qu'elie lais-
serait a son décès ; 

« Que, postérieurement et parade public reçu par M' 
et son collègue, notaires à Meaux, le 30 mai iC 

donation entre vifs, pour le cas où il lui survivrait, nu sieur 

froger, sou mari, de la moitié en usufruit de fous les biens 
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 W> «« jour de sou décès, compose-raient sa succession ; 

solue entre les deux actes, puisque l'un a pour objet une 
pleine propriété et l'autre un simple usufruit; 

« Que, s'il y a incompatibilité, ce n'est que relativement à 
la jouissance usufructuaire qui, ne pouvant, quant au quart 
légué, appartenir simultanément aux légataires et au dona-
taire, doit être attribué de préférence au dernier, la donation 
par rapport à l'usufruit de ce quart annulant , aux termes de 
l'article 1036", la disposition testamentaire antérieure, mais 
que celte annulation ne peut s'étendre au legs de la nue-pro-
priété, qui est, dans lous les cas, conciliable avec le don de 
î'usu'ruil fait au mari; 

« Qu'en effet, si le sieur Froger, donataire de l'usufruit, 
avait survécu, le legs fait aux dames Marchand et Bourgeois 
subsistait sans inconvénient pour la une-propriété, sauf à n'y 
réunir la jouissance qu'au décès dudit sieur Froger, et que 
le prédécès de ce dernier ne peut rendre la condition des lé-
gataires plus mauvaise qu'elle n'aurait été sans cette circon-
stance ; * ' 

« Attendu dès lors que les deux dispositions n'étant pas in-
compatibles et n'excédant pas d'ailleurs la quotité disponible 
fixée par l'article 1094 du Code Napoléon, et qui doit être sui-
vie dans l'espèce comme étant plus forte que celle établie par 
l'article 913 du même Code, le testament du 21 septembre 
1834 peut et doit recevoir son exécution; 

« Par ces motifs : 

« Ordonne que, dans la huitaine du présent jugement, la 
dame Chauvet sera tenue de consentir aux damés Marchand 
et Bourgeois délivrance du legs à elle fait par la dame Froger, 
leur.mère, aux termes du testament précité, sinon et ledit dé-
lai passé, dit que le présent jugement leur tiendra lieu de la-
dite délivrance; 

« Condamne la dame Chauvet aux dépens. » , 

M
m

° Chauvet a interjeté appel de ce jugement. 

Devant la Cour, M* Lacan, son avocat, a soutenu que 

la donation en usufruit avait révoqué le testament anté-

rieur, soit parce que les deux dispositions épuisaient la 

quotité disponible, soit parce qu'elles étaient incompati-
bles. 

M
e
 Josseau, avocat des intimés, a soutenu le bien jugé 

Il s'est efforcé d'établir que la révocation, si elle avait eu 

lieu, était conditionnelle, c'est-à-dire subordonnée à la 

survie du conjoint; que cette éondilion ne s'étant pas réa 

lisée, la révocation elle-même était sans effet; qu'au sur-

pins, il n'y avait point incompatibilité entre le testament 

qui léguait le quart aux enfants et la donation qui dispo-

sait do l'usufruit au profil du conjoint survivant. 

La Cour, conformément à ce système, et adoptant les 

motifs des premiers juges, a confirmé le jugement et con-

damné les appelants à l'amende et aux dépens. 

« Que cette clause, qui ne contient qu'une indication de paie-
ment , et encore au profit de personnes auxquelles il n'était 
rien dû par suite du remboursement que leur avait fait la da-
me Laroche, loin de garantir les droits privilégiés delà dame 
Laroche, lui enlevait non-seulement son privilège, en faisant 
disparaître du patrimoine de son débiteur la charge sur la-
quelle il reposait, mais encore le droit de se faire payer par. 
Laurent, soit du capital, soit des intérêts stipulés à son pro-
fit, puisqu'elle substituait à la véritable créancière les sieurs 
B'ot et Tarlé, auxquels il n'était plus rien dû; d'où il suit 
qu'à la créance privilégiée qu'elle avait contre lui, Marini sub-
stituait une simple créance personnelle ; 

« Que, dans ces circonstances, il est vrai de dire que Ma-
rini a diminué par son fait les sûretés qu'il avait données à 
son .créancier par les contrats des 1S mars et 25 mai 1852, e't 
qu'il ne peut plus réclamer le bénéfice du terme stipulé en sa 
faveur pour le paiement des 24,01)0 fr. dont il s'agit; 

« En ce qui touche l'opposition, 
« Attendu'que, dans la forme, elle est régulière et non con-

testée; l 1 

« Au fond, qu'elle est justifiée; 
« Par ces motifs, 

'< Déclare Jlarini mal fondé dans la fin de non recevoir in-
voquée par lui ; . i « 

« Le déclare déchu du bénéfice du terme ; en conséquence, 
déclaré exigibles les créauces de ta daine Laroche, s'élevant 
ensemble à 24,000 fr.; déclare bonne et valable la saisie-ar-
rêt formée le 28 août 1854 ès-maius deLorout et Marini ; en 
conséquence, dit que toutes, les sommes dont le tiers-saisi se 
reconnaîtra ou sera jugé débiteur envers Marini seront par lui 
versées aux mains de la dame Laroche jusqu'à concurrence de 
sa créance; 

« Condamne Marini aux dépens. » 

JUSTICE GKÏMINELLE 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Audience du 23 décembre. 
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TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (2" ch.). 

Présidence de M. Legonidec. 

Audiences des 5 et 12 décembre. 

CESSION D'OFFICE. PRIVILÈGE EN CAS DE REVENTE. 

SAISIE -ARRÊT POUR SÛRETÉ D'UNE CRÉANCE NON-EXIGIBLE. 

La saisie -arrêt formée avant la nomination du successeur 
pour la conservation du privilège du vendeur non payé 
d'un office de courtier d'assurances peut être déclarée va-
lable, bien que l'exigibilité de la créance ne soit point en-
core arrivée. 

Le fait de la revente avant le paiement des sommes non en-
core échues sur le prix, rend ces sommes exigibles, pour 
diminution de sûretés, lorsque le traité ne contient point 
de délégation au profit du créancier privilégié. 

Le 30 avril 1849, M. Laroche vendit sa charge de courtier 
d'assurances maritimes à M. Bruat, moyennant 100,000 fr. 
Une partie du prix fut payée comptant; le surplus, exigible 
en 1859, devait êLre payé, savoir : 40,000 fr. à un sieur Le-
met, 18,000 fr. à M. Blot, et 6,000 fr. à M. Tarlé, tous trois-
cessionnaires des précédents vendeurs. M. Bruat s'engagea 
personnellement à effectuer ces paiements à l'échéance. 

M. Bruat revendit sa charge, en 1850, au sieur Hébert Ma-
rini, moyennant 106,000 francs. Dans le traité, il est stipulé 
que l'acquéreur se charge de verser aux cessionnaires susnom-
més les sommes à eux dues sur le prix primitif de l'office, et 
qu'en cas de revente il devra préalablement avertir M. Bruat, 
afin de le mettre à même de prendre les mesures nécessaires 
pour conserver son privilège et d'exiger des garanties satis-
faisantes. 

Pendant l'exercice de M. Marini, les créances de MM. Blot 
etTatlé, formant un total de 24,000 fr., changèrent de mains; 
elles furent transportées, ainsi que les droits de M. Bruat 
contre M. Marini, à M"" Laroche, épouse de l'un des précé-
dents titulaires. Aux actes de transport intervint M. Marini, 
qui déclara les accepter et s'engagea personnellement à en 
payer le montait à M"15 Laroche lors de l'échéance. 

Le 23 janvier 1854, M. Marini lui-même cède son office à 
M. Lorout, moyennant 140,000 fr., payables ainsi qu'il suit : 
76,000 fr. comptant, 40,000 fr. au sieur Lémit et 24,000 fr. 
à MM. Blot et Tarlé. Aucune délégat on n'est faite au profit de 
M

m
" Laroche, cessionnaire de ces créances. De plus, le sieur 

Bruat parait bien avoir été averti de la cession; mais sa ces-
sionnaire, qui seule avait intérêt à prendre les mesures né-
cessaires pour la conservation de son privilège, n'en reçut 
point avis. 

Dans cette situation, et avant la nomination du sieur Lo-
rout, elle forma opposition entre ses mains pour sûreté des 
24 000 fr. qui lui étaient dus par M. Marini , encore bien que 
celte somme ne doive être exigible qu'en 1859. 

Le Tribunal, après avoir entendu M" Josseau pour la 

dame Laroche, et M* Cliquet pour M. Marini, a rendu le 
jugement suivant : 

« Eu ce qui touche la fin de non recevoir invoquée par Ma-
rini : 

« Attendu qu'il est établi que, par acte des 15 mars et 25 
mai 1852, Marini s'est constitué personnellement débiteur de 
la dame Laroche de deux sommes s'élevant ensemble à 24,000 
francs; que de plus, en reconnaissant que ces sommes fai-
saient partie du prix do la charge, il s'est soumis non seule-
ment tacitement, mais encore expressément, à l'exercice du 
privilège résultant pour la dame Laroche des termes de i'ar 
ticle 2102, § 4 du Code Napoléon ; que dès lors l'action de la 
dame Laroche est reuevable ; 

'« En ce qui touche la demande de la daine Laroche, à l'é-
gard de la déchéance du ternie ; 

« Attendu qu'il est établi que, par acte du 23 janvier 1854, 
Marini a cédé à Lorom sa charge de courtier d'assurances 
maritimes près la Bou se de Paris, sans obliger Lorout à 
payer à la dame Laroche, par privilège, le montant de su cré-
ance; qu'en effet il s'est borné, audit acte, à spécifier sur son 
prix, en l'acquit d'Alfred Laroche, prédécesseur oe Bruat, el 
de Bruat, prédécesseur de lui, Marini, savoir: 18,0U0 fr. le 
1" juillet 1859, à F. Blot, et qu'elle est due par Laroche et par 
liruat; o,U00 fr. le même jour, 1" juillet 1859, à Tarie, et 

COMPÉTENCE. — ORDONNANCE D'EXEQUATIIR. 

m . 

En vertu des principes de l'art. 3, § 1", du Code Nap., les 
consuls des puissances étrangères, poursuivis en France 
pour délits, sont justiciables des Tribunaux français, à 
moins que, dans le silence des diverses conventions diplo-
matiques, l'immunité qui pourrait être attachée à leur ca 
ractère ne résulte du droit des gens qui, en pareille ma-
tière, se résume exclusivement dans le grand principe de 

*ta réciprocité; dès lors et spécialement, la juridiction cor-
rectionnelle qui se déclarerait compétente pour statuer sur 
une prévention d'abus de confiance dirigée contre un con-
sul anglais, en se fondant sur le défaut de réciprocité, met-
trait son jugement à l'abri de la censure de la Cour de 
cassation. 

Si, au contraire, elle déclare sa compétence en se fondant sur 
l'interprétation des traités anciens intervenus entre la 
France el la Grande Bretagne, les 26 septembre 1786, 15 
janvier 1787 et 27 mai 1802 (traité d'Amiens), sans tenir 
compte de l'état de guelfe postérieur qui a nécessairement 
abrogé lotis ces traités, elle donne à la décision des motifs 
manifestement erronés; mais cette décision, dont le dispo-
sitif se justifie, nonobstant l'erreur manifeste de ses motifs, 
te trouve à l'abri de la cassation. 

Le Tribunal qui, dans une prévention d'abus de confiance 
dirigée contre un consul étranger, n'est saisi d'une de-
mande d'incompétence que par des conclusions générales et 
vagues, et qui, en conséquence, ne motive sa décision que 
dans ses rapports soi!, avec les règles du droit des gens, soit 
avec la stipulation des traités, ne viole pas l'art. 7 de ta loi 
du 20 avril 1810, pour défaut de motifs, sous prétexte qu'il 
ne se serait pas expliqué sur l'excepUon d'incompétence 
tirée des termes particuliers de J'ordonnance d'exequatur, 
lorsqu'ilest constant que cette exception n'avait été indiquée 
que dans des notes ou mémoires qu'on ne saurait considérer 
comme ayant un caractère juridique. 

Le moyen tiré d'une violation des principas sur la séparation 
des pouvoirs judiciaire el administratif, en ce que le Tri-
bunal correctionnel, au lieu de se déclarer compétent pour 
statuer sur la plainte en abus de confiance dirigée contre 
uji consul étranger, aurait dû, en présence des termes de 
l'exequalur, surseoir à statuer jusqu'à ce que le gouverne-
ment en ait donné l'intei prètatton, n'est pas fondé lorsqu'il 
résulte du jugement lui-même qu'il n'a pas eu à s'expliquer 
sur l'interprétation des stipulations diplomatiques, et qu'en 
fait il ne s'en est point expliqué. 

Une simple ordonnance d'exequatur, no» publiée au Bulletin 
des lois, ne peut obliger le Tribunal derépression à relever 
d'office, en l'absence de toute conclusion, tous les moyens 
résultant, en la forme et au fond, de cet acte qui, en effet, 
ni par la forme, ni par ses effets, ne saurait à aucun litre 
ouvrir la voie à des moyens d'ordre public. 

Nous donnons le texte de l'arrêt fort important qui a 

jugé toutes ces questions, au rapport de M. le conseiller 

Ch. Nouguier et sur les conclusions savantes et conformes 

de M. le procureur- général de Royer (V. la Gazette des 
Tribunaux du 24 décembre) : 

« Ouï M. le conseiller Nouguier en son rapport; M c Paul 
Fabreen ses observations pour Feathersionhaugh, demandeur 
en cassation ; M" Frignet en ses observations pour Boffi, par-
tie intervenante, et M. le procureur général de Koyer en ses 
conclusions; • 

• « Sur le moyen relevé d'office : 

« Vu le paragraphe i" de l'article 3 du Code Napoléon, 

portant : « Les lois de police et de sûreté obligeut tous ceux 
« qui habitent le territoire ; » 

K Attendu que Feathersionhaugh, consul de Sa Majesté 
Britannique au Havre, a été appelé devant le Tribunal correc-
tionnel de celte ville, par citatiou directe, à la requête de 
Boffi, pour répondre à une inculpation de détournement d'une 
somme de 50 fr., qu'il aurait commis au préjudice de ce 
dernier; 

« Attendu que, sur cette action, l'incompétence des Tribu-
naux français a été proposée d'office, par le procureur impé-
rial, devant le Tribunal correctionnel du Havre, et, plus lard, 
devant 1, Cour impériale de. Rouen, saisie de l'appel, par 
Featherstonliaugli lui-même, sur le motif qu'entre la France 
et la Graude-Brelague, le privilège d'exterritorialité est non-
seulement un privilège diplomatique, mais aussi un privilège 
consulaire, et que, des lors, les consuls anglais, couverts par 

cette immunité internationale) échappent a l'empire de la dis-
position générale ci dessus visée; 

■< Attendu que l'arrêt attaqué, agissant par voie de confir 

rejeté le déclinatoire proposé, en se fondant sur Vinterpréla-
tion des traités intervenus entre la France et la Grande-Bre-
tagne les 26 septembre 1786, 15 janvier 1787, 27 mai 1802, 
et eu décidant, par suite de cette interprétation, que les con-
suls des deux nations devant respectivement jouir du traite-
ment des consuls de la nation la plus favorisée, non dans l'a-

«venir, mais seulement au jour même de ces traités, les immu-
nités consulaires devaient être déterminées par le traité in-
tervenu, le 13 mars 1769, entre la France et l'Espagne, et ne 
pouvaient, par suite, être étendues au cas d'une simple pour-
suite correctionnelle, puisque ce traité ne l'avait pas ainsi or-
donné; • , . ' 

« Attendu que, — sans examiner, d'une part, si une telle 
interprétation n'est .pas en opposition directe avec les vérita-
bles stipulations des traités, — et, d'autre part, si, en s'àrro-
geant, au cas particulier, un droit d'interprétation réservé, 
dans certains cas, par les grands principes de notre droit pu-

blic, au souverain, la Cour impériale de Bouen n'a pas outre-
passé la limite de. ses attributions et commis uu excès de 
pouvoir, — il' n'en est pas moins certain qu'elle a donné à 
sa décision une base qui est, à un autre titre, manifestement 
erronée ; 

« Attendu, en effet, que les conventions internationales 
dont il a été fait application avaient depuis longtemps eossé 
d'être en vigueur par suite de l'état de guerre survenu en-
tre les deux pays, soit depuis 1787 jusqu'au traité d'Amiens 
de 1802, soit depuis ceite époque jusqu'aux traités de 1,814 et 
1815; 

« Attendu qu'il est de principe élémentaire et de règle ab-
solue en catte matière que la survenance du fait de guerre, 
non-seulement suspend, mais même abroge sans retour les-
conventions de bonne amitié et de commerce arrêtées anté-
rieurement entre les deux nations belligérantes; que le réta-
blissement ultérieur de la paix est sans puissance pour faire 
revivre ipso facto de telles conventions, pour l'exhumation 
desquelles est nécessaire l'expresssion à nouveau de la volonté 
des deux gouvernements ; 

« Mais attendu que, si lès traités de 1814 et 1815, la con-
vention de navigation du 26 janvier 1826 et les divers actes 
diplomatiques secondaires intervenus depuis ne contiennent 
aucune stipulation relative aux privilèges consulaires, il res-
sort de leur silence qu'il n'existe aujourd'hui entre la'France 
et la Grande-Bretagne d'autre règle à cet égard que celle qui 
découle du droit des gens, règle qui, en telle matière, se ré-
sume exclusivement dans le grand principe de la réciprocité ; 

« Attendu qu'il est constant que les consuls français en An-
gleterre n'y jouissent point du privilège d'exterritorialité dont 
Feathersionhaugh, consul anglais en France, avait réclamé le 
bénéfice; qu'il suit dé là, et ce, par voie de conséquence né-
cessaire, que ce privilège n'existait pas pour lui; qu'obligé, 
tout au contraire, par les lois françaises de police et de sû-
reté, il avait à répondre de toute infraction prétendue à ces 
lois devant les juridictions françaises ; que, dès lors, le dispo-
sitif de l'arrêt par lequel la Cour impériale de Rouen a re-
poussé le déclinatoire proposé et proclamé la compétence du 
Tribunal correctionnel du Havre, se justifie, nonobstant l'er-
reur manifeste de ses motifs, et est, par suite, à l'abri de toute 
censure ; - . 

« Sur le premier moyen proposé par Featherstonhaugh, 
moyen fondé sur une violation prétendue de l'art. 7 do la loi 
du 20 avril 1810, pour défaut de motifs, en ce que l'arrêt ne 
se serait pas expliqué sur l'exception d'incompétence tirée des. 
termes particuliers de l'ordonnance d'exequatur accordée à 
Feathersionhaugh, le 4 janvier 1845; 

« Attendu que,s'il est vrai que la Cour impériale de Rouen 
n'a motivé sa décision de compétence que dans ses rapports, 
soit avec les règles du droil des gens, soit avec les stipulations 
des traités, il est également vrai (ainsi que le constatent le ju-
gement et l'arrêt) que ni le ministère public ni Feathersion-
haugh n'ont excipé dans leurs diverses conclusions, soit en 
première instance, soit en appel, à l'appui, du déclinatoire 
proposé, d'un moyen particulier puisé dans les termes de l'or-
donnance d'exequatur ; 'qu'on ne saurait considérer comme 
un des errements juridiques de la procédure les notes ou mé-
moires dans lesquels, en dehors des conclusions mêmes, le moyen 

avait été indiqué ; qu'une telle indication en fuit ne pouvait 
avoir en droil pour conséquence d'obliger la Cour de s'expli-
quer sur un chef de prétention dont elle n'avait pas été léga-
lement, saisie ; 

« Sur le second moyen, qualifié de subsidiaire, et fondé sur 
une violation prétendue de l'art. 13, t. II, de la loi du 21 août 
1790 et de celle du 16 fructidor an 111 sur la séparation des 
pouvoirs judiciaire et administratif, en ce que la Cour, au lieu 
de se déclarer compétente, devait, en présence des termes de 
lVatfr/watur, surseoir à statuer, jusqu'à ce que le Gouverne-
ment en eût donné l'interprétation ; 

a Attendu qu'il ressort des motifs ci-dessus, d'une part 
que l'arrêt attaqué n'a point eu à s'expliquer sur l'iiiterpréta-
uon des stipulations de Vexequatur ; d'autre part et de fait 

qu'il ne s'en est point expliqué; d'où il suit que le moyen 
tendant à lui reprocher un excès de pouvoir, fondé sur le lort 

qu'il aurait eu d'interpréter un acte administratif, dont il n'a 
pas même parlé, manque de base ; 

« Sur le troisième moyen, qualifié de très subsidiaire, et 
fondé sur une fausse application des termes de Vexequatur : 

« Attendu que ce moyen tombe devant le fait ci-dessus éta-
bli, que la Cour n'a fait aucun état de Vexequatur ; que vai-
nement Fealherstonbaugti soutient qu'elle aurait dû, en l'ab-
sence de toute conclusion, relever d'office tous les moyens ré-
sultant, en la forme et au fond, de cet acte; • 

« Qu'il est impossible d'attacher une telle conséquence k 
l'existence et à la production d'une simple ordonnance d'exe-
quatur, ordonnance non publiée au Bulletin des Lois, admet-
tant l'exercice en France de prérogatives d'une nature res-
treinte, qui ne touchent par aucun point aux intérêts natio-

naux, puisqu'elles sont limitativeuient exercées sur des étran-
gers, et qui; dès lors, ne sauraient a aucun titre, ni par l'objet 
d'un tel acte, ni par sa forme, ni par ses effets, ouvrir la voie 
à des moyens d'ordre public; 

« Attendu, d'ailleurs, que l'agrément donné par le souve-
rain à l'exercice en France des pouvoirs consulaires attribués 
par un gouvernement étranger, n'est point une convention 
internationale, ayant par sa valeur propre, et indépendam-
ment do loute stipulaiion expresse y contenue, le pouvoir de 
modifier l'état de choses préexistant, tel que l'ont fait tt 
maintenu , soit les traites antérieurs, soit les règles du droit 
des gens ; 

« Attendu, dans l'espèce, que Vexequatur dont voudrait ex-
ciper Featliersloiihaugh est pur et. simple; qu'il est consé-
quemment sans vertu pour étendre ou restreindre, à son gré, 
les droits découlant du principe, fondamental en celle matiè-
re, de la réciprocité ; 

« Par ces munis, la Cour, vidant le délibéré par elle ordon-
né en la chambre du conseil, rejette le pourvoi de Feathers-
tonhaugh contre l'arrêt de la Cour impériale de Bouen, du 16 
juin dernier, le condamne à l'amende envers le Trésor public 
et aux frais de l'intervention. » 

Bulletin du 5 janvier. 

ADMINISTRATION FORESTIÈRE. — DÉLIT DÉ DROIT COMMUN. — 

ACTION PUBLIQUE. 

Dans la Gazette des Tribunaux d'hier, nous avons 
\ qu elle est due par les mêmes Alfred Laroche et Bruat; " J matiou pure et simple de la décision des premiers juges, a l donné une nonce de l'arrêt de la Cour de cassation, cham-
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bre criminelle, rendu en matière forestière, sur le pourvoi 

de l'administration contre les sieurs Munsch, Kungler et 

autres, exacte dans la partie qu'elle truite, mais qui a be-

soin d'être complétée par celle que nous insérons aujour-

d'hui, et qui, réunie à celle insérée hier, donne fidèlement 

toutes les solutions de la Cour dans celte affaire. 

Lorsqu'un délit qui porte atteinte au sol ou «ux produits 

de la forêt, commis dans un bois soumis au régime fo-

restier, n'est pas prévu par les lois forestières, et qu 'il y 

a nécessité de recourir au Code pénal pour y trouver la 

peine applicable, ainsi que le prescrit l 'article 208 du Code 

forestier, le droit commun reprend alors son empire,"et 

6 'appln |Uo aussi bien à la poursuite qu'à la pénalité ; l'ac-

tion publique, pour l'application de la peine, n 'appartient 

plus qu'au ministère public, et l 'administration loreslière 

n'exerce que faction civile en réparation du préjudice 

causé au propriétaire de la forêt. 

Ici se place la notice insérée dans la Gazette des Tri-

bunaux d'hier, et qui résume la doctrine de l 'arrêt sur la 

preuve des délits et contraventions constatés par les 

agents de l'administration forestière dans les circonstan-

ces indiquées. 

Cassation, sur le pourvoi de l'administration forestiè-

re, au rapport de M. le conseiller Legagneur, sur les con-

clus ons conformes de M. Bresson, avocat-général, et 

après avoir entendu les observations de M" Delvincourl, 

avocat de l'administration forestière, de l'an ûl de la Cour 

impériale de Colmar, du 20 juin 185-1, rendu en faveuri 

des sieurs Munsch, Kungler et autres. 

VIOLENCES A UN OFFICIER MINISTÉRIEL* — CRACHAT AU VI-

SAGE. — OUTRAGE PAR GESTES. 

Le fait d'avoir craché au visage d'un officier ministé-

riel dans l'exercice de ses fonctions ou à cette occasion 

ne constitue pas le délit de violences prévu et réprimé 

par les articles 228 et 230 du Code pénal, mais bien ce-

lui d'outrage fait par paro es, gestes ou menaces à tout 

officier ministériel ou agent dépositaire de la force publi-

que, puni d'une amende de 16 à 200 fr. par l'art. 224 du 

même Code. 

Cassation,, sur le pourvoi du sieur Bernard-Marie Ro-

ger de Cheverry, de l'arrêt de la Cour impériale de Tou-

louse, chambre correctionnelle, du 2 septembre 1854, qui 

l'a condamné à trois mois d'emprisonnement, pour avoir 

craché au visage de M" Siagou, avoué à Toulouse, à l'oc-

casion de l'exercice du ministère de cet officier minis-

tériel. 

M. deGIos, conseiller-rapporteur; M. Renault d'Ubexi, 

avocat- général, conclusions conformes ; plaidant, M* Mar-

inier, avocat. 

TROMPERIE SUR LA QUALITÉ DE LA MARCHANDISE VENDUE. 

DENRÉES ALIMENTAIRES. — SOCIÉTÉ FROMAGÈRE. — VENTE. 

Les denrées alimentaires falsifiées ne tombent sous 

l'application de l'article 1 er de .la loi du 27 mars 1851 

qu'autant qu'elles sont destinées à être vendues ; or, on 

doit considérer comme vente la livraison par un associé 

d'une société fiomagère à cette société d'un lait falsifié, 

quoique le prix de ce lait ne soit pas actuellement paya-

ble, et que, par des conventions particulières ou par des 

usages locaux, il ne doive l'être qu 'après un certain laps 

de temps écoulé depuis la livraison. D 'ailleurs l'apprécia-

tion que le Tribunal fait du caractère de la vente est sou-

veraine de sa part et échappe à la censure de la Cour de 

cassation, en l'absence de tous documents' authentiques 
venant contredire cette appréciation. 

Rejet du pourvoi en cassation formé par Marie-Esbine 

Bariod, femme Benoît, conlro l'arrêt du Tribunal supé-

rieur de Lons-!e-Saulnier, du 31 août 1854, qui l'a con-

damnée à un mois d'emprisonnement, pour tromperie sur 

la qualité de la marchandise vendue. 

M. Legagneur, conseiller rapporteur ; M. Renault d'U-

bexi, avocat-général, conclusions conformes; plaidant, 

M' Hippolyte Duboy. avocat. 

VOIRIE. — CHEMINS COMMUNAUX. — EXCEPTION DE PROPRIÉTÉ. 

 ARRÊTÉ MUNICIPAL. CURAGE DES FOSSÉS. 

Le Tribunal de police, saisi d'une contravention pour 

empiétement d'un chemin communal, est souverain pour 

apprécier si l'exception préjudicielle do propriété, soule-

vée par le prévenu, rentre bien dans les cas déterminés 

par l 'article 182 du Code. forestier. 

Les chemins ruraux ou communaux, non dépendants 

de la grande voirie et noa classés comme chemins vici-

naux, sont prescriptibles, el dès lors le Tribunal de police 

doit surseoir à statuer sur la contravention, lorsque le 

prévenu excipe devant lui d'une possession plus qu 'an-

nale. 

Est illégal, et, dèj lors non obligatoire, '.'arrêté préfec-

toral on municipal qui met à la charge des propriétaires 

riverains des chemins ruraux ou communaux la répara-

tion et l'entretien de o s chemins; spécialement est pris en 

dehors des attributions de l'autorité municipale, l'arrêté 

de police qui met à la charge des propriétaires riverains 

d 'un chemin communal le curage des fossés qui sépa-

rent ce chemin des propriétés riveraines. 

Rejet du pourvoi eh cassation formé par le procureur 

impérial de Lavaur, contre le jugement de ce Tribunal, 

du 20 juillet 1854, qui a sursis à statuer sur la contraven-

tion reprochée au sieur Vilotte. 

M. Ch. Nouguier, conseiller rapporteur; M. Renault 

d'Ubexi, avocat-général, conclusions conformes. 

vont être rapportés, le père s'était livré à des violences 

envers son fils. Le mariage de celui-ci sembla encore 

avoir accru l'inimitié que le père ressentait pour son fils. 

Le 21 juillet dernier, Lombardi père vint, en l'absence de 

son fils, réclamer à sa bru une chaise qu'il prétendait lui 

appartenir; il l'emporta chez lui. En rentrant à son domi-

cile, Lombardi fils, surpris de l'enlèvement de celte chai-

se, s'empressa d'aller chez son père pour la reprendre. 

Une vive discussion s'élant engagée entre eux, le père 

s'arma d'un pistolet dont il lâcha la détente sur son fils. 

Le coup ne partit pas, et Lombardi fits, se précipitant 

alors sur son père, le renversa et lui arracha son arme. 

Lombardi fils sortit aussitôt, et, montrant le pistolet aux 

voisins, il leur raconta ce qui s'était passé. En rentrant 

chez lui, il passa devant la porte de son père; il aperçut 

celui-ci sur le seuil, un peu en dedans, el tenant une main 

derrière son dos. A peine s'était il éloigné de deux mètres 

environ qu'il le vit allonger le bras un pistolet à la main; 

il se baissa pour éviter le coup, mais pas assez vite pour 

empêcher la charge de l'atteindre à la tête. 

« Les blessures heureusement étaient peu graves. Un 
médecin appelé aussitôt constata que Lombardi fils avait 

reçu deux plombs, l'un dans le front au-dessus du sour-

cil gauche, l'autre dans la pommette de la joue gauche. 

Ces deux plombs n'ont pu être retrouvés, et suivant l'o-

pinion du médecin, ils seraient restés dans l'os corres-
pondant à la plaie. 

« Le maire s'élant fait expliquer la position qu'occu-

pait Lombardi fils, remarqua sur des pierres, situées à 50 

centimètres environ du point où devait se trouver la tête 

de la victime, des empreintes du plomb dont le pistolet 
était chargé. 

« Lombardi père se refusa à rendre à la justice le pis-
tolet dont il s'était servi. On le retrouva plus tard, mais 

brisé et réduit en morceaux. L'accusé déclara qu'il avait 

brisé celte arme pour qu'elle ne fît plus de mal à per 

sonne. Le canon était en cuivre. Le premier pistolet dont 

l'accusé s'était servi avait un canon en fer. Le maire s'en 

empara, et en ayant extrait la charge, il fut reconnu que 

celte charge se composait de gros plomb dit plomb de 

loup. D'après la déclaration même de l'accusé, l'autre 

pistolet avait été chargé do la même manière. 

« Interrogé sur les motifs de l'attentat dont il s'est 

rendu coupable, il prétendit avoir été provoqué par son 

fils, qui se serait porté envers lui à de graves voies de 
fait. 

«Quant à la première tentative dont se plaignait son fils, 

etdans laquelle le pistoletavaitraté, Lombardi père allégua 

qu'il avait pris un pistolet à la main seulement poureffrayer 

son fils, et que, dans la lutte, La délente du pistolet étai 

partie accidentellement. Mats le fils déclare que la lutte 

n'a commencé qu'après que son père avait tiré déjà sur 

lui, et dans le seul but de l'empêcher de renouveler sa 

tentative en lui arrachant le pistolet qu'il tenait dans ses 
mains. 

« Devant le juge d'inslrnction, l'accusé a persisté dans 

les mêmes explications, soutenant que son fils lui avait l'ait 

subir depuis longtemps de fort mauvais traitements. Alais 

l'instruction a démontré que les torts se trouvaient pres-

que complètement du côté du père. 11 est d'ailleurs consi-

déré généralement comme un homme méchant et dange-

reux. Sa femme elle-même, tant qu'elle a vécu, a été la 

victime de ses brutalités. 

« Dans diverses circonstances, les voisins ont vu Eom-

bardi fils poursuivi par son père, tantôt avec une p
:
oche, 

tanlôt avec une faucille, un couteau ou un pistolet. Jamais 

on n'a vu Lombardi fils user de violences envers son 
père. 

« Si l'accusé est violent et emporté, il est loin aussi 

d'être sans reproche du côté des mœurs. A plusieurs re-

prises, il a tenté de corrompre la femme de son fils, et«a 

l'ait des efforts pour l'amènera se livrer à lui. 

« La préméditation se trouve établie aussi sûrement 

que la tentative. C'est, en effet, à la suite d'une assigna-

tion que lui avait donnée son fils, que Lombardi père fit 

l'acquisition du pistolet à canon de cuivre dont il s'est ser-

vi. En allant faire cet achat, il dit à un témoin qui en a dé-

posé : « Je vais faire l'affaire de mon fils. >• Enfin, quand 

il a tiré sur son fils, il était posté sur le seuil de sa porte, 

attendant le retour de celui-ci : il a donc commis le crime 

avec préméditation. » 

Les faits que nous venons de rapporter ont été confirmés 

aux débals par la déposition des sept témoins qui avaient 

été appelés à la requête de l'accusation : ce que leur té-

moignage avait d'accablant pour Lombardi n'a pu être at-

ténué par la déposition des quelques témoins à décharge 
qu'il ivait l'ait assigner. 

L'accusation a été soutenue par M. Bardy-Delisle, et 
combattue par M e Garnier. 

Déclaré coupable sur tons les chefs," mais avec circons-

tances atténuantes, Lombardi père a été condamné à 

quinze ans de réclusion. 

de la foire de Marthon, à peine était-il couché, il fut ré-
eillé par la lueur d'un incendie qui dévorait sa grange. 

Tous ses efforts lurent inutiles pour éteindre le feu qui 

consuma toutes ses denrées et le bétail qu'elle renfermait. 

D'après son récit, le feu aurait élé concentré dans la 

grange et n'aurait nullement atteint sa maison d'habi-

tation. 

Le second témoin entendu est la femme du précédent 

témoin. Elle dépose dans les mêmes termes que son 

mari, et se défend avec énergie d'avoir jamais entretenu 

des relations criminelles avec le mari de l'accusée. 

Les trois autres témoins enténdus, et qui avaient élé 

cités à la requête du ministère public, n'ont rien révélé 

de nouveau aux débats-

L'heure étant trop avancée pour terminer cette aff.ùre, 

la suite des débats a élé renvoyée au lendemain. 

A l'ouverture de l'audience, M. Bardy-Delisle a pro-

noncé son réquisitoire. M' Marrot a préseulé ensuite la 

défense de la femme Mandon, et, dans une plaidoirie qui 

lui a mérité les justes éloges de M. le président, il a ré-

clamé pour l'accusée le bénéfice des circonstances atté-

nuantes. Sa ptrole a élé entendue par les jurés, et l'ac-

cusée, reconnue coupable du crime d'incendie, mais avec 

circonstances atténuantes, a élé condamnée à quinze ans 

de travaux forcés. 

La femme Mandon se retire sans proférer un mot. 

CHRONIQUE 

COUR D'ASSISES DE LA CHARENTE 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Dupérier de Larsan, conseiller à la 

Cour impériale de Bordeaux. 

Audience du 23 novembre. 

TENTATIVE D' ASSASSINAT. — COUPS DR PISTOLET TIRÉS PAR 

UN PÈRE SUR SON FILS. 

François Lombardi a soixante-deux ans, il est né le 28 

avril 1792 .à Saint-Flour (Puy-de-Dôme). Au moment où 

il a été arrêté, il habitait lu commune de Bonneuil (Cha-

rente). Il arrive avec peine sur le banc des accusés; 

les infirmités dont il est accablé l'empêchent de l'aire 

un libre usage de ses jambes; de plus, il est atteint d'une 

surdité telle qu'il ne peut entendre de son banc les ques-

tions que lut adresse M. le président ; aussi est-on obligé 

de lui faire quitter le banc réservé aux accusés et de l'in-

troduire dans l 'enceinte de la Cour. Sa physionomie n'of-

fre aucun caractère saillant. Une épaisse chevelure déjà 

1 lanehe ombrage son front ctioit et déprimé; ses yeux 

ronds et petits sont enfoncés dans leur orbite; sa bouche 

tt-l grande tt ses lèvres épaisses. 11 assiste lioidcineutaux 

débats, et s- nible complètement étranger à ce qui se passe 

autour de lui. Une accusation terrible pèse pourtant sur 

i- 1 tête, car il est inculpé de deux tentatives d'assassinat, 

c inmises le même jour, à quelques minutes d'inlet valle, 

s tr la personne de son fils. 

Voici, du reste, les faits qui résultent de l'acte d'accu-

sation : 

« François Lombardi père el son fils, marié depuis 

quelque temps déjà, habitaient la même maison dans la 

commune de Bonneuil, bien qu 'ils occupassent des appar-

tements séparés. Depuis longtemps déjà ils sont en mau-
vaise intelligence, et plusieurs fois, avant les faits qui 

1NCEXD1E. 

Louise Girenno, femme Mandon, née à Teyjac (Dordo-

gne) le 20 août 1820, est accusée d'avoir, le 21 août 1854,' 

au village de Fraisse, mis le l'eu à un édifice servant à 
l'habitation. 

Après les formalités d'usage, M. le greffier donne leo-

tuie de l'acte d'accusation, dont nous extrayons les 

passages suivants : 

« Pendant la foire de Marthon, le 21 août dernier, vers 

les dix ou onze heures, un incendie se manifesta dans 

une' grange siluée au village de Fraisse, commune de 

Feuhlade, et tenue à ferme par un sieur Rougier; elle é-

tait attenante à une autre ferme occupée par le sieur Lin-

, laud. Ces deux bâtiments fuient proniplement consumés; 

\ le feu se communiqua alors à la maison d'habitation du 

( sieur Rougier, qui fui détruite en partie. Une assez grande 

( quantité de récoltes, enfermées dans la grange de celui-

ci, et une paire de bœufs, devinrent la proie des flammes. 

u Les soupçons se portèrent aussitôt sur la femme 

Mandon. Cette femme, d'un caractère jaloux et emporté, 

et d'une iuconduite notoire, avait forcé son mari à se sé-

parer d'elle peu de temps après son mariage, qui remonte 

à trois ou quatre ans. Mandon alla alors habiter chez les 

époux Rougier. Cette cohabitation avait excité la jalousie 

de l'accusée; elle attribuait injustement à son mari dus 

relations coupables avec la femme Rougier : ce serait par 

vengeance- qu'elle serait allée porter l'incendie dans la 

maison des époux Rougier. 

« Louise Garenne a fait l'aveu de son crime aux gen-

darmes chargés de l'arrêter, au juge de paix de Mont-

bron et à M. le juge d'instruction chargé de l'interroger. 

Ede a prétendu qu'ayant élé se mellre aux aguets le 21 

août au soir, aux environs de la maison des époux Rou-

gier, elle avait surpris sou mari avec la femme Rougier, 

et se livrant ensemble à des actes qui ne pouvaient laisser 

aucun doute sur la nature des relations existant entre 

eux. C'est alors qu'obéissant à la voix de la vengeance, 

elle serait allée mettre le feu à la grange de Rougier à 

l'aide d'une souche de vigne enflammée qu elle portait à 

la main pour s'éclairer. Mais lout dans l'instruction sem-

PARIS, 5 JANVIER. 

Un supplément extraordinaire au Journal de Saint-

Pétersbourg, du 16-28 décembre, nous apporte le docu-
ment suivant : 

MANIFESTE DE S. M. L'EMPEREUR. 

Par la grâce de Dieu, nous, Nicolas T r , empereur et autocrate 
de toutes les Russies, etc., etc., savoir faisons : 

« Les causes de la guerre, qui dure encore, sont plei-

nement connues de notre bien-aimée Russie. Elle sait que 

ni vues ambitieuses, ni désir d'obtenir de nouveaux avan-

tages, auxquels nous n'avions pas droit, ne nous ont servi 

de mobile dans les actes et circonstances qui ont eu pour 

résultat inattendu la lutte actuelle. Nous avons unique-

ment eu en vue de sauvegarder les immunités solennelle-

ment reconnues de l'église orthodoxe et de nos coreligion-

naires d'Orient ; mais quelques gouvernements nous attri-

buant des intentions intéressées et secrètes, qui étaient 

loin de notre pensée, ont entravé la solution de cette 

question et ont fini par former une alliance hostile à la 
Russie. 

« Après avoir proclamé qu'ils avaient pour but b salut 

de l'empire ottoman, ils agissent contre nous à main ar-

mée, non en Turquie, mais dans les limites de nos propres 

Etats, dirigeant leurs coups sur les points qui leur sont 

plus ou moins accessibles : dans la Baltique, dans la mer 

Blanche, dans la mer Noire, en Tauride et jusque sur les 

côtes les plus lointaines de l'Oeéan-Pacifique. Grâce au 

Très-Haut, ils rencontrent partout, et dans nos troupes el 

dans les habitants de toutes les classes, des adversaires 

intrépides, animés par leur amour pour nous et pour la 

patrie, et, à notre consolation dans ces circonstances ora-

geuses, au milieu des calamités inséparables de la guerre, 

nous voyons se produire sans cesse des exemples écla-

tants et des preuves de ce sentiment, aussi bien que du 

courage qu'il inspire. 

« Telles sont les défaites [dus d'une fois infligées, mal-

gré une grande disparité de forces, aux troupes enne-

mies au-delà du Caucase; telle est la lutte inégale soute-

nue avec succès par les défenseurs des côtes de la Fin-

lande, du couvent de Solovetski et du port de Pétropo-

low.-k, au Kamtchatka; telle est surtout l'héroïque défense 

de Sébastopol, signalée par tant d'exploits d'un courage 

invincible, d'une infatigable activité, que nos ennemis ' 

eux-mêmes admirent, et auxquels ils rendent justice. 

Envisageant, avec une humble gratitude envers Dieu, les 

travaux, l'intrépidité, l'abnégation de nos troupes de 

terre et de mer, ainsi que l'élan général du dévouement 

qui anime toutes les classes de l'Empire, nous osons y 

reconnaître le gage et l'augure d'un avenir plus heu-

reux. 

« Pénétré de notre devoir de chrétien, nous ne pouvous 

désirer une plus longue effusion de sang, et certes, nous 

ne repousserons pas des offres et des. conditions de paix si 

elles sont compatibles avec la dignité de notre Empire et 

les intérêts de nos sujets bion-aimés. Mais un aùlre devoir 

non moins sacré nous commande, dans celte lutte opiniâ-

tre, de nous tenir prêts à des efforts et à des sacrifices 

proportionnés aux moyens d'aclio.u dirigés contre nous. 

Russes, noslidèlei enfants ! vous êtes accoutumés, quand 

la Providence vous appelle à une œuvre grande et sainte, 

à ne rien épargner, m votre fortune, acquise par de b ai-

gnes années de travail, ni votre vie, ni voire sang, ni ce-

lui de vos enfants. La noble ardeur qui a enflammé vos 

cœurs dès l'origine de la guerre ne saurait s'éteindre dans 

aucune situation, et vos sentiments sont aussi ceux de vo-

tre souverain. 

« Nous tous, monarque et sujets, nous saurons, s'il le 

faut, répétant les paroles prononcées par l'empereur 

Alexandre, dans une année d'épreuves semblables à celles 

d aujourd'hui, le fer à la main, la croix dans le cœur , 

faire face aux rangs de nos ennemis pour défendre les 

biens les plus précieux au monde : la sécurité et l'hon-

neur de la patrie. 

« Donné à Galehina, le quatorzième jour du mois de 

décembre, de l'an de grâce mil huit cent cinquante-quatre, 

et de notre règne le trentième. 

« Signé : NICOLAS. » 

a fait, depuis qu il est tuleur, tous les sacrifices mais il 

no lui est pas possible de payer à Paris des frais d'éd,. 

cation tandis qu'il habite Strasbourg ; il pourra là le M 

veiller, et il aura sous les yeux des exemples meilleur 

peut-être que ceux qu'il pourrait avoir auprès de sa mèm 

qui, du reste, est, quoi qu'elle en dise.dans l'impossibilité 
de subvenir a ses besoins. 

Le Tribunal, attendu que le domicile du mineur étant 

chez son tuteur, G... n'a lait qu'user du droit que sa 

qualité lui confère sur la personne du mineur en le retirant 

de la maison d'éducation où il avait d'abord élé placé 

potir le faire entrer au collège de S.rasbourg, ville dans 

laquelle G... a lui-même transféré son domicile à raison 

de ses nouvelles fonctions; qu'il est établi qu'il acquitte de 

ses propres deniers la demi-pension de son pupille et 

qu'il subvient à loules lés dépenses de son éducation -

qu'il serait contraire à l'intérêt de l'éducation du mineur 

de lui f K i ro de nouveau quitter ce collège pour le réinté-

grer dans sa première pension; que, néanmoins, la veuve 

L... ne sera pas privée du droit qu'elle a de voir son en-

fant si, à raison des ressources qu'elle prétend avoir au-

jourd'hui, elle veut visiter son fils à Strasbourg, mais qu'il 

serait contraire à l'esprit des décisions qui ont amené sa 

destitution de la tutelle d'autoriser la mère à reprendre 

son fils pendant la durée des vacances, a débouté la dame 

L... de sa demande, en lui réservant néanmoins l'exercice, 

du droit qui lui a été reconnu de voir son enfant dans les 
termes fixés par le jugement du 7 février 1852. 

(Tribunal civil de la Seine, 4
e
 chambre, audience du 2 

janvier 1855, présidence de M. Prudhomme. Plaidants M' 

Falateuf, pour le sieur M' 

Le premier président de la Cour impériale recevra le 

lundi 8 janvier et les lundis suivants. 

— Le procureur-général ù la Cour impériale recevra 

mardi prochain 9 janvier et les mardis suivants. 

ble démentir la première partie des allégations de la fem-

me Mandon et ses injustes soupçons! » 

Le premier témoin enlendu est le sieur Jean Rougier, 

la victime de l'incendie commis par l'accusée. 

Il raconte, dans le patois de sa contrée, que le jour 

— Une délibération du conseil de famille du mineur L... 

a destitué sa mère de la tutelle et Cuiifié cette charge au 

sieur G..., son oncle, tout eu réservant à sa mère la fa-

culté de le voir tous les huit jours. Celte délibération a 

été homologuée par jugement du 7 février 1852. M. C... 

s'est acquitté de la mission qui lui avait été confiée, et 

l'enfanta élé placé par lui dans une institution de Paris; 

mais appelé récemment à des fonctions nouvelles dans la 

ville de Strasbourg, M. G... a retiré l'enfant de l'institu-

Lion où il l'avait placé et l'a l'ait mettre au collège de 
Strasbourg. 

M
me veuve L... a voulu s'y opposer; le conseil de fa-

mille lui a réservé le droit de voir son fi s; c'est d'ailleurs 

un droit (pie lui assure sa qualité de mère, et il ne peut 

dépendre du tuteur de rendre cette faculté illusoire en 

transportant l'enfant loin de Paris où elle habite. Elle a, 

en conséquence, demandé au Tribuual'que M. G... lût 

tenu de fane rentrer l'enfant dans son pensionnat à Paris, 

et qu'à défaut de ce faire, i'eufinl lui iûi rendu à elle-

même. M. G... a résisté à cette demande. C'est par suite 

de l'inaptitude de la mère, qui a perdr! toute sa fortune el 

celle de son enfant, que la tutelle lui a élé retirée. M. G... 

Oudin, pour la dame L..., et 
G...) 

— On croirait, à voir la quantité considérable d'objets 

de toutes sortes déposés dans la salle des assises, sur la 

ta! le dos pièces à conviction, qu'i', s'agit do juger une 

bande de voleurs, et cependant tout ce qui est sous les 

yeux des jurés, linge de corps, cache-nez, parapluie, etc., 

a été volé par une seule personne, par une domestique, 

par la fille Virginie Ligeon, âgée de vingt-six ans et Sa-

voisienne d'origine. Elle a marqué son passage chez les 

divers maîtres qu'elle a servis par un système de vols 

qui a fini, au. dire d'un témoin, par dégénérer en véritable 

pillage. En effet, tout ce qu'elle a volé n'a pas été saisi. 

Ainsi il manque à l'appel des objets qu'elle s'est appro-
priés, plusieurs cache-nez qu'elle a vendus, des jupons 

qu'elle a donnés en gage, cinquante bouteilles de vin et 
jusqu'à des cigares. 

Virginie Ligeon a déjà été condamnée correctionnelle-

ment pour vol. L'appareil de la justice ne doit donc paB 

être pour elle un spectacle nouveau. Cependant, en pre-

nant place sur le banc des accusés, elle pleure, elle san-

glotte, elle se tord et se démène, et finit par une attaque 
nerveuse. 

Elle se défend, du reste, avec énergie de toute pensée 

de vol. Chez M. Richard, par exemple, d'où provient une 

parité des objets placés devant la Cour, elle affirme, mal-

gré la reconnaissance formelle de ces objets par ses an-

ciens maîtres, qu'elle n'a rien volé. Si elle est sortie do 

chez M. Richard, c'est qu'un jour M"" Pichard, qui avait 

un procès « qui allait fort mal », lui a donné un coup de 
couteau. 

M. Pichard a été enlendu. 

M' Cauchois , défenseur : Le témoin se souvient-il 

qu'un jour M"" Pichard a donné un coup à sa bonne ? 

M. Pichard, avec étonnement : Un coup ? je ne le 
pense pas. 

M' Cauchois : Un coup de couteau. 

M.- Pichard, souriant : Ah ! ceci est mieux ! Une pe 

tape, ça m'aurait étonné ; mais un coup de couteau, t 

bien plus fort. (On rit.) 

L'accusée ne paraît pas vouloir insister sur l'inciden 

.Pour les autres vols, elle les attribue à des envies de 
femme grosse. 

Les autres maîtres sont entendus, et leurs déclarations, 

leurs reconnaissances ont été tellement formelles que, sur 

le réquisitoire de M. l'avocat-général Puget, et après 

avoir enlendu M" Cauchois, le jury a rapporté un verdict 

affirmatif sur toutes les questions, sans circonstances at-
ténuantes. 

Eu conséquence, la fille Ligeon est condamnée à cinq 

années de réclusion. Elle est reprise de ses attaques de 

nerfs, et s'écrie, dans les bras des gendarmes qui l'em-

portent : « Je suis innocente ! je suis innocente ! » 

— M. Théodore-Auguste Meniez est auteur d'un livre ' 

imprimé par M. Appert et publié en 1854 par l'éditeur 

Vavasseur, intitulé : Le Livre de la Mort. Tous trois, à 

l'occasion de cette publication, ont été traduits devant le 

Tribunal correctionnel sous la prévention d'attaque contre 

le respect dû aux lois, infraction à l'article 3 de la loi des 

27 29 juillet 1849. 

Le Tribunal, sur les conclusions conformes du minis-

tère pu'blic, a statué en ces termes : 

« Attendu que s 'il est permis à un publiciste de recher-
cher, de di: enter el d'apprécié) au point de vue philosophi- ' 
que le texte d'une loi eu vigueur, il ne peut toutefois se livrer 
à cet examen qu'en se conformant, dans les H un les d'une 
discussion convenable, au respect dû aux lois existantes et aux 
principes consacrés de .tout temps par la morale; 

« Attendu que, dans différents passages d'un ouvrage in-
titulé le Livre de la Mort, écrit et publié par Mendez, et no-
tamment anx pages 2J5 et 250, l 'auteur se livre aux attaques 
les plus violentes contre les lois en général; qu'il reproche au 
législateur d'être seul criminel envers la société et d'avoir 
causé les maux qui l'affligent au moyeu d 'une répression pé-
nale inutile ; 

« Qu'à la page 81 et à la page 8(5, Mendez justitîe le vol en 
l'expliquant par la nécessité où sa trouve toujours réduit ce-
lui qui le commet ; 

« Qu'aux pages 255, 259 et 205, Meniez trouve des paroles 
d'amnistie pour l'assassinat et dit que l'homme qui lue n'est 
plus un criminel, mais un insensé que ne saurait frapper le 
glaive de la loi ; 

« Qu'aux pages 387, 259,. 265 et 266, conséquent avec ces 
prémisses, il signale également, comme atteint de démence, 

l'homme qui tue pour voler ; la raison, suivant Mendez, ne 

dirigeant plus le meurtrier qu'entraîne un mobile plus puis-
sant que sa volonté ; 

« Qu'à l'aide de ces deux mots nécessité et démence, Mendez 
justifie ton-, ces crimes et attaque les lois qui protègent la 

propriété et les personnes ; , . 
« Que Mendez alléguerait vainement, comme moyen de jus-

tification ou d'excuse, que l'ouvrage incriminé est compose 
en grandie punie d'articles empruntes à des écrivains dont les 
œuvres oui été publiées el non poursuivie* ; qu 'en reprodui-
sant et eu défendant de pareils écrits, Mendez s'en est appro-
prié' les termes cl l'esprit et eu a, conséqueaiinewl, accepie 

i'eiitière responsabilité; 

« Que ces faits constituent le délit d'attaque contre le res-

pect dû aux lots ; ,.. 
« Attendu, à l'égard d'Apperi et de Vavasseur, qu ils ne 

doivent pas imprimer et livrer, sans contrôle, au public la 
pensée d'autrui ; qu'ils'sont tenus, au" contraire, de prévenir 
toule publication d'ouvrages qui aUeiiltnt aux lois et aux 
bonnes mœurs, en refusant leur concours aux auteurs de ces 

oeuvres dangereuses.» ^ 
« Que la simple lecture de quelques-uns des passages pré-

cités a dù suffire pour leur révéler le caractère el la ponce 
funeste de l'ouvrage intitulé le Livre de la Mort ; qu us exci-
peraient Vainement de leur bonne loi et do leur ignorance ei 

qu'en imprimant et publiant cet écrit, ils se soin rendus cou-
pable! du délit d'auaque contre le respect où aux

 10IS
; 

« Condamne Mendez à deux moi.de pmon 2(J0 tr. d amen 

de; Appert et Vavasseur chacun à un (BOIS de prison 

d'amende. » 

100 fr. 
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— Le Tribunal correctionnel a condamné aujourd'hui 

le gieur Brémonl, fruitier à Montmartre, rue de la Réfor-

P
 3 à six jours de prison et 25 fr. d'amende, pour 

Tvo'ir faussé ses balances en plaçant une pièce de mon-

naie sous le rond de toile cirée du plateau destiné à rece-

voir la marchandise. 

La quantité d'eau que dépense M. Chavard, quand 

,[ est au bain, dépasse de beaucoup la permission donnée 

baigneur, permission qui donne à celui-ci le droit de 

refroidir ou de réchauffer son bain, mais non de le renou-

veler entièrement; or, comme M. Chavard en prend ra-

rement, quand il y est il s'en donne trois pour le prix 

"un seul. Il faut en conclure que M. Chavard est un 

homme bien propre ou bien sale; à moins que, comme 

les poissons ronges ou les huitres parquetées dans les 

bassins placés aux boutiques de fruitiers, il n'ait besoin 

au 'on lui renouvelle souvent son eau. 
Cet homme est uno véritable calamité pour les établis-

sements de bains ; non seulement il épuiserait le réservoir 

e
, on le laissait faire, mais encore si on lui réclame un 

supplément pour l'eau qu'il a prise, il prétend qu'on la 

lui doit à discrétion, sans réfléchir qu'il l'a prise à indis-

crétion, et alors il crie, il s'emporte et veut môme em-

porter les serviettes, pour se dédommager du supplément 

qu'on l'oblige à payer.
 > 

Ajoutez à cela qu 'il est exigeant, difficile a servir, 

qu'il injurie les garçons et qu'il ne leur donne pas pour 

boire, et vous comprendrez que ceux-ci ont quelque rai-

son de dire : « C'est une vilaine pratique! » 

Mais vous allez voir ce qu'il a fait au pédicure d'un 

établissement; ce pédicure appelé par M. Chavard arrive 

avec sa trousse et un paquet de taffetas destiné à mettre 

sur les cors après qu'ils sont coupés; l 'opération faite, 

l 'artiste (caries pédicures sont artistes) s'appiête à placer 

des morceaux de son taffetas sur les cors extirpés. « Non, 

pas maintenant, dit M. Chavard, je rentre une demi-heure 

dans le bain, je placerai le taffetas moi-même quand je se-

rai habillé.—C'est bien, monsieur, répond le pédicure, je 

vous laisse le taffetas et mes ciseaux, vous en couperez 

grand comme votre cor et vous l'appliquerez dessus.» 

M. Chavard rentre dans la baignoire, la vide en le-

vant la soupape et renouvelle le bain en ouvrant les 

robinets, comme il fait toujours. Au bout de deux heures, 

j! se décide enlin à s'en aller; il sonne, le garçon lui ou-

vre la porte, M. Chavard ne lui donne rien, comme à 

l 'ordinaire, et il ne le remercie pas, toujours comme à 

l'ordinaire. 

Comme à l 'ordinaire encore, il ee querelle avec la dame 

du comptoir, qui veut lui faire payer un supplément, coà 

quoi il se refuse énergiquement. La dame sonne, le garçon 

accourt, va chercher le maître de l 'établissement, qui ar-

rive el prend M. Chavard au collet; M. Chavard riposte 

par un vigoureux coup de poing en pleine figure, une rixe 

s'engage. Aux cris poussés par la dame, aux jurements 

E
rononcés par M. Chavard, le pédicure accourt ; c'était le 

ouquet: « Mon taffetas ! crie-t-il, qu'avez- vous fait de 

mon paquet de taffetas? » Eu ce moment le paquet tombe 
de la poche de M. Chavard. Il y en avait un mètre et demi 

de lon«. Ce monsieur avait cru sans doute faire ce que lui 

avait dit le pédicure : il avait pris un morceau de taffetas 
grand comme son corps. 

Aujourd'hui il comparaissait devant la police correc-

tionnelle sous prévention de voies de fait et de tentative 

de vol. 

Le Tribunal l'a condamné à deux mois de prison et 50 

d'amende. 

le commissaire de police. 

A cette fuite menaçante, Naudin et Margueron se re-

gardent, lèvent la séance, mais, avant de partir, ils lais-

sent leurs noms et leur adresse au cabaretier, en les priant 

d'engager la femme Bachelet à venir les voir à. la Gare. 

Cependant la plainte formée par celte femme avait porté 

ses fruits, et aujourd'hui INaudin el Margueron étaient 

traduits devant le Tribunal correctionnel, sous la préven-

tion de vol. 

Interrogés par M. le président, les prévenus représen-

tent un désistement de la plainte en bonne forme, enre-

gistré, à eux donné, et signé par la femme Bachelet. 

M. le président : Femme Bachelet, est-il vrai que 

vous ayez donné votre désistement delà plainte que vous 

avez portée contre ces deux hommes ? 

La femme Bachelet : Oui, monsieur; mais j'ai eu guè-

res d'argent pour mes pas et démarches; j'ai été les voir 

à la Gare, après nous avons été chez un homme d'affaires 

pour bâcler le désistement, et 5 francs, c'est pas beau-

coup pour mon oie et tous mes dérangements. 

Les prévenus ; Nous avons donné 30 fr. à cette fem-

me; le reçu est dans le désistement. 

M. le président : Qui donc a profité du reste de la 
somme ? 

La femme Bachelet : Ça doit être l'homme d'affaires 

qui m'en a demandé pour le papier timbré, pour l'enre-

gistrement et pour je ne sais combien de choses. 

M. le président : Savez-vous le nom et l'adresse de cet 
agent d'affaires? 

La femme Bachelet : Je me rappelle pas bien. 

Naudin : Moi, si; il s'appelle M. De ville; il demeure rue 
St-Eloy, n° 2, tout près d'ici. 

M. le président : Audiencier, envoyez à l'instant un 

garde chercher le sieur Deville, et qu'on l'amène à l'au-
dience. 

Un quart d'heure après, le garde arrive accompagné du 

sieur Deville, qui est placé à la barre du Tribunal. 

M. le président : Vous êtes agent d'affaires, êtes-vous 
patenté? 

Le siear Deville 

cinq ans. 

M. le président 

Oui, monsieur Je président, depuis 

premier était le cadavre d'un homme d'une cinquantaine 

d'années dans les vêtements duquel on a trouvé un livret 

de la caisse d'épargne au hom d'un sieur T..., cuiaioier. 

Des recherches ont élé faites aussitôt pour s'assurer si ce 

nom était celui de la victime qui parait être tombée acci-

dentellement dans le canal. Le second était celui d'une 

femme d'une quarantaine d'années, paraissant, par sa 

mise, appartenir au petit commerce ou à la classe ou-

vrière. On a trouvé dans sa poche une facture de mar-

chandises livrées à une dame L... de Chaillot. Des inves-

tigations ont été dirigées de ce côté dans le but d'arriver 

à la constatation de l'identité. 

— Hier, dans la matinée, des passants ont trouvé pen-

du à un arbre, dans le bois de Vmcennes, sur le territoire 

de Saint-Mandé, un homme de cinquante et quelques an-

nées, dont la mort paraissait remonter à la veille. Le 

commissaire de la commune s'est empressé de faire cou-

per le lien qui le retenait, et comme cet homme était in 

connu dans les environs et qu'il n'avait rien sur lui qui 

pût faire connaître son identité, il l'a fait transporter à la 

Morgue. Il était vêtu d'une veste ronde en coutil gris bleu, 

d'un gilet en drap noir, d'une cravate de coton noir à pois 

blancs, d'un pantalon en gros drap gris, d'une casquette 

de drap noir et d'une chemise de grosse toile. 

— On s'est aperçu avant-hier matin, dans la chapelle 

de Saint- Vincent-de- Paul, rue de Sèvres, 95, desservie 

par la communauté des lazaristes, que tous les troncs 

avaient été fracturés et vidés par des malfaiteurs pendant 

la nuit. Un vol identique avait aussi été commis, quel-

ques jours auparavant, dans l'église de l'Abbaye-au-Bois 

qui se trouve dans la même rue. 

DEPARTEMENTS. 

de vo 

Le 

d' 

Julien-Magloire Béliard a essayé successivement 

serrurier, maçon, charpentier, scieur de long, et 

nssi qu'à subir onze condamnations correctionnelles, 

h peut être considéré comme le maximum du genre 

■ un garçon qui n'a que dix- huit ans. 

.ujourd'hui il revient encore devant le Tribunal, sous 

prévention de rébellion envers un agent de la force pu-
o.lique. 

L'agent dépose : Le 18 décembre, passant dans la rue 

Saint- Antoine^ je remarquai le prévenu qui insultait une 

jeune fille. Je m'approchai de lui pour lut faire compren-

dre ce que sa conduite avait de blâmable. Il me répondit 

par des injures, me menaçant de me corriger si je conti-

nuais à me mêler de ce qui ne me regardait pas. Je dus 

alors lui dire que je l'arrêtais et d'avoir à me suivre au 

poste. Je dois dire au Tribunal que je n'étais pas en uni-

forme, mais j'avais décliné ma qualité au prévenu. « Ah ! 

vous voulez m'ariêter, me répondit-il, vous, pékin ; eh 

bien! c'est moi qui vous arrête, et je vais vous conduire 

au poste, vous verrez à qui vous avez affaire.» 

Comme mon but était qu'il vînt au poste, il m'importait 

fort peu de l'y conduire ou d'y être conduit par lui ; je le 

laissai donc me mettre la main sur le collet, et nous arri-

vâmes ainsi au corps de garde où il me livra aux soldats. 

Ceux-ci, ma qualité reconnue, l'enfermèrent au violon, et 
j allai rédiger mon rapport. 

Le prévenu Béliard qui, pendant la première partie de 

la déposition de l'agent, avait gardé un sérieux tout à fait 

digne et parfaitement convenable à sa situation, n'a pu le 

conserver en entendant la tin, et s'exécutant de bonne 

grâce, il a mêlé un franc rire à celui de tout l'auditoire. Il 

riait encore quand le Tribunal a terminé les débats par sa 
condamnation à un mois de prison. 

A la même audience, un sieur Bêché, entrepreneur de 

travaux, a été condamné, sur les réquisitions conformes du 

ministère public, à quinze mois de prison et 500 fr. d'a-

mende pour offense, par paroles, envers la personne de 
1 Empereur. 

— Le 18 novembre, Naudin et Margueron, ouvriers 

enarpen tiers, se promenaient sur la route de Villejuif. Au 

aetour d un sentier, ils aperçoivent une oie magnifique 

qm, dans toute la sécurhé d'une habitante de la commune, 

se dandinait sur ses hanches, cherchant paisiblement sa 

v ctuaille. « Aimes- lu les oies, dit Naudin? - Oui, je les 

aime, ,epond Margueron, mais pas à la promenade : je 
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«kUe interpelle aussitôt les voleurs. 

Quelle connaissance avez-vous d'une 

affaire dont le Tribunal s'occupe en ce moment, et où il 

s'agil d'une prévention du vol d'une oie et d'un désiste-

ment intervenu depuis la plainte? 

Le sieur Deville : Voici ce que je sais : on est venu 

chez moi pour me charger de rédiger un désistement 

moyennant une. somme de 30 fr. J'ai demandé 5 fr., sur 

lesquels j'ai eu à payer cinquante-huit sous pour frais de 

timbre et d'enregistrement. Je n'ai rien reçu de plus et je 

ne sais pas autre chose. 

M. le président .• Vous entendez, femme Bachelet; 

pourquoi disiez-vous donc que vous n'aviez reçu que 
5 francs ? 

La femme Bachelet, sans embarras : Vous m'avez pas 

laissé causer. Je voulais vous dire que j'avais d'abord 

donné 5 francs à ce monsieur, et qu'après ça, pour mon 

oie et tous mes dérangements, c'était pas de trop et même 
pas assez. 

M. le président : Vous avez cherché à tromper la justice, 

retirez-vous. (Au sieur Deville :) Le Tribunal avait besoin 

de vous entendre, vous êtes complètement justifié, vous 

pouvez vous retirer. 

Les débats ainsi terminés, le Tribunal a renvoyé les 

deux prévenus do la plainte et a condamué la plaignante 
aux dépens. 

— Le chef du service de sûreté ayant été informé que 

des pièces fausses de 50 c. étaient mises eu circulation 

dans différents quartiers de la capitale, mais plus spécia-

lement dans le quartier Mouffetard, fit faire des recher-

ches actives pour découvrir les auteurs de ces émissions. 

Hier, les agents chargés des investigations ayant eu con-

naissance qu'une pièce fausse venait d'être donnée en 

paiement à un marchand de comestibles du quartier Saint-

Marcel, se tirent donner exactement le signalement de 

l'individu qui avait changé cette pièce, ainsi que la direc-

tion qu'il avait prise en sortant, et s'étant mis à sa recher-

che, ils ne tardèrent pas à l'atteindre. Mis aussitôt en éiat 

d'arrestation et conduit à la préfecture de police, on trou-

vaen sa possession plusieurs pièces fausses de 50 c. au 

millésime de 1847 et à l'effigie de Louis-Pbiiipye. Une per-

quisition faite au domicile de cet individu qui déclara se 

nommer B..., amena la saisie d'un creuset, de plusieurs 

moules pour couler les pièces, de bocaux contenant des 

acides, de plâtreà mouler, de zinc, et en général de tout ce 

qui constitue un atelier de faux monnayeur. Par suite 

d'indications recueillies, deux autres individus, complices 

de IL.., soit pour ia fabrication, soit pour l'émission des 

pièces fausses, ont également été arrêtés et placés, ainsi 
que lui, sous la main de la justice. 

— Le commissaire de police de la section Hauteville a 

eu à constater, il y a quelques jours, un abandon d'enfant 

qui présente des circonstances tout à fait exceptionnelles. 

Une fille Augustine P..., âgée de vingt-trois ans, inscrite 

au bureau des mœurs, avait reçu chez elle un Anglais 

d'une trentaine d'années qui l'avait engagée à l'accompa-

gner eu Angleterre pour y prendre un jeune enfant de 

quatre mois, qu'il disait être son neveu, et l'apporter à 

Pans pour le déposer à l'hospice des Enfants-Trouvés. 

En échange de ce service, il offrait de pourvoir à tous les 

frais de voyage, de lui payer, en outre, une somme de 

100 fr. et de revenir avec elle à Paris. La tille P..., ayant 

accepté cette proposition, partit avec lui pour Londres, 

où ils arrivèrent le lendemain, et ils se rendirent aussitôt 

dans une ville voisine, chez une nourrice, qui leur remit 

l'enfant sur la réclamation de l'oncle. D-j retour à Lon-

dres, après un court séjour,ils partirent par le train du che-

min de 1er de Douvreseu correspondance avec le paquebot 

qui transporte les voyageurs de cette station à Calais, et, 

arrivés dans cette dernière ville, l'Anglais prit au chemin 

de 1er du Nord, pour le premier convoi partant, deux pla-

ces pour Lille, en manifestant l'intention d'y passer un 

jour ou deux pour se reposer des fatigues de leur course 

rapide et aussi pour permettre à la lilte P... de donner à 

l'eu faut tous ies soins qu'un départ précipité avait fait un 

peu négliger. 

Pendant que cette dernière s'acquittait de sou emploi 

provisoire, l'oncle de l'enfant, sous prétexte d'une visite 

u un personnage distingué delà ville, quittait l'hôtel ou il 

RHÔNS (Lyon). — Nous avons reproduit dans la Ga-

zette des Tribunaux d'hier un article du Courrier de Lyon 

annonçant l'exécution des nommés Varvarande et Monet. 

Le Courrier de Lyon du 5 janvier rectifie ainsi la nouvelle 

par lui donnée : 

« C'est à tort, dit-il, et sur des renseignements erronés 

qui nous ont été fournis hier matin, au moment de mettre 

sous presse, et dont, par conséquent, nous n'avons pas eu 

1 e temps de vérifier l'exactitude, que nous avons annoncé 

1 exécution des nommés Varvarande et Monet, récemment 

condamnés à mort par la Cour d'assises de Lyon, et dont 

le pourvoi en cassation a élé rejeté. Il n'a encore été rien 

décidé à ce sujet par l'autorité judiciaire. » 

— CALVADOS. — Le 30 décembre, le sieur Jean Baptiste 

Demosle travaillait, à dix-huil mètres de profondeur, dans 

un puits situé à Saint-Vigor-le-Grand, près Bayeux, et 

traversant un terrain sablonneux. Tout à coup un écoule-

ment se fit, et le sieur Demosle se trouva enseveli, sous 

une masse de décombres. Les autorités se rendirent im-

médiatement sur les lieux pour organiser des secours, et 

des ouvriers mineurs de Litlry furent mandés de suite par 

M. le sous-préfet de Bayeux, afin de commencer les tra-

vaux de sauvetage. 

M. Lance, directeur des mines de Littry, répondit avec 

empressements cet appel. Vers minuit, il arrivait sur les 

lieux à la tète d'une escouade composée d'un contre-maî-

tre et de ses meilleurs ouvriers, et à deux heures les ins-

tallations commençaient. Il s'agissait de faire une contre-

mine, de creuser un puits parallèle avec galerie, et d'exé-

cuter en même temps un sondage oblique, afin de pouvoir 

s'assurer si l'ouvrier enseveli existait encore, et communi-

quer avec lui s'il était encore vivant. On se mit à l'œuvre 

avec la plus grande énergie.... 

Voici, d'après des renseignements circonstanciés que 

nous avons recueillis, les diverses phases qu'ont suivies 
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• M, sans plus rien entendre, elle court chez 

était descendu à Ldle, en promettant de revenir dans deux 

ou trois heures ; mais la journée el la nuit se passèrent 

sans qu'où le revît, el l'alignée de l'attendre inutilement, la 

tille P... dut reprendre te chemin de 1er du Nord et revenir 

seule à Paris avec l'enfant, qu'elle a déposé ensuite chez le 

commissaire de police de la section. Ce magistrat a l'ait 

inscrire sur les registres de l'état civil du 3' arrondisse-

ment, sous les noms d'Eugène GUI, que s'était donnés le 

prétendu oncle, cet enlaul qui a été porté ensuite à l'hos-

pice des Enfants-Trouvés. Mais comme la tille P... s'é-

tait rendue volontairement complice de 1 abandon, il l'a 

fait arrêter immédiatement el l'a envoyée au dépôt de la 

Préfecture de police, pour être mise à la disposition de la 

justice. 

— On a déposé avant-hier à la Morgue deux cadavres 

qui venaient d'être retires de l'eau, l'un dans le canal St-

Marlin et l'autre dans la Seine, près du pont d 3 la Con-

corde, paraissant n'y avoir séjourné que peu de temps et 

ne portant ni l'un ni l'autre aucune trace de violence. Le 

jusqu'à ce jour les travaux de sauvetage. 

31 décembre. — Les travaux continuent, et ils sont 

exécutés avec tant de soin et de précision qu'on n'a pas à 

craindre de nouveaux éboulements, et qu'on a la certi-

tude, si toutefois Demosle n'a pas été étouffé dès l'ori-

gine, de sauver ce malheureux ouvrier. 

La marche du sauvetage a été retardée par la nécessité 

d'épuiser une pièce d'eau qui se trouve à trois mètres 

seulement du puits. 

Neuf heures du matin. — La sonde qui travaille en sens 

oblique pour éviter les éboulements qu'un sondage per-

pendiculaire eut occasionnés n'est plus qu'à six mètres du 

fond du puits, et on pense pouvoir se mettre en commu-

nication avec Demosle ou s'assurer s'il est mort. 

Six heures du soir. — Si le puits n'est pas entièrement 

comblé, on pourra procurer de l'air et des vivres au mal-

heureux prisonnier, et même lui faire parvenir des objets 

pour soutenir le terrain. 

Le puits parallèle est arrivé en vingt-quatre heures à 7 

mètres de profondeur; il faut descendre à 18 mètres. La 

galerie pour rejoindre le puits écroulé aura 5 mètres. 24 

mineurs et 16 cantonniers composent l'atelier de travail ; 

une brigade de gendarmerie est sur les lieux, maintient 

l'ordre et travaille aussi manuellement. M. Georges Vil-

lers, premier adjoint au maire de Bayeux, a organisé le 

service des vivres. On ne saurait trop louer la conduite 

de M. Lance, directeur de la mine, et de son personnel. 

1" janvier, dix heures du matin. — Cette nuit nous 

avions perdu tout espoir; il nous est revenu ce matin. 

Quoiqu'il y ait encore une grande distance à traverser 

avant d'arriver à l'ouvrier enseveli, on a la certitude qu'il 

vit encore, et voici comment : Demosle est chaussé de 

sabots, il a près de lui un panier en bois qui servait à 

l'enlèvement des terres; il frappe avec ses sabots sur 

le panier et le son parvient à ses camarades. Comme les 

mineurs ont une manière particulière de communiquer 

entre eux par le son, quand ils travaillent sous la terre, 

on reconnaît parfaitement que le bruit provient du puits 
comblé. 

On a été obligé de renoncer au sondage oblique, parce 

qu'on a rencontré l'éboulement et que la sonde ne peut 
plus avancer. 

On calcule sur trente heures de travail au moins pour 

parvenir jusqu'au malheureux ouvrier. 

Huit heures d i soir. -— L'ensemble des travaux mar-

che méthodiquement et sûrement, avec une rapidité vrai-

ment extraordinaire. Le puits est arrivé à 17 mètres de 

profondeur; dans trois heures, il aura dépassé 18 mètres 

et on commencera la galerie horizontale qui aura 3 ni. 80. 

S'il ne survient pas d'éboulemeht, on espère pouvoir reti-

rer Demosle demain vers midi. Les communications par 

hjs signaux frappés sont établies et continuent avec lui. 

Chaque fuis que l'on frappe, il répond au bruit. 

Le trou de sondage avait été exécuté pour se mettre en 

communication directe avec Demosle. Les éboulements 

ont empêché de continuer le travail de ce côté, mais il n'a 

pas ôié entièrement perdu. Comme on avait remarqué au 

fond du trou une tissure, on y a introduit le tuyau d'une 

pompe avec laquelle on refoule de l'air; celle opération a 

dû être favorable au prisonnier, car il n'a donne signe de 

vie que depuis ce moment 

2 janvier, dix heures du matin. — Les travaux ont 

marché bien lentement cette nuit. Ce retard est provenu 

de la nécessité de consolider le pied du puits avant d'en-

trer dans la galerie horizontale. D'un moment à l'autre, 

elle va être ouverte. Malgré le retard indispensable, on 

espère opérer le sauvetage aujourd'hui, vers six heures du 

soir. Les communications entre les mineurs et l'ouvrier 

continuent; c'est lui-même qui les provoque, quand il se 

passe un certain temps sans qu'il entende du bruit; ce 

matin, ses camarades pensent avoir entendu le son de sa 

voix. 
Il Y aura ce soir (2 janvier), à quatre heures, quatre 

jours que l'éboulement a eu lieu ! 
Sept heures du soir. — On n'est pas encore entré dans 

la galerie horizontale, à cause des éboulements qui retar-

dent le travail ; on espère que ces éboulements cesseront 

une fois qu'on aura pénétré dans la galerie; mais le re-

tard qu'ils occasionnent ne permet plus d'apprécier les 

chances et la durée du sauvetage. L'ouvrier donné tou-

jours des signes de vie... 

3 janvier. — Nous lisons ce qui suit dans l'Indicateur 

de ce jour : 
« Neuf heures : M. le préfet du Calvados vient d'arriver, 

accompagné de MM. l'ingénieur en chef du département 

et l'ingénieur ordinaire des mines. Le creusement de la 

galerie se poursuit avec une prudente lenteur. 11 n'y a pas 

de nouveaux éboulements. M. Lance est admirable d'in-

trépidilé et d'énergie; MM. Fessard et Dujardin, ingé-

nieurs des mines, le secondent avec un accord parfait. 

« Dix heures.—Tout va bien ;chaque ouvrier qui re-

monte du puits est rempli de confiance dans un prochain 

succès. On entend la voix du pauvre reclus, qui semble 

lui-même participer à l'énergie de ses sauveurs. Il frap-

pe souveni en signe de contentement. 

« Une heure. — L'opération continue sans nouvel en-

combre. Toujours mêmes espérances. Puisse la crise su-

prême, attendue pour quatre à cinq heures, les réaliser 

pleinement ! 
« Cinq heures. — On est encore à 1 m. 50 c. du captif. 

On avance lentement, mais avec sécurité. Il continue de 

donner des signaux. » 

P. S. Aujourd'hui 4 janvier, aune heure, au moment 

où nous mettons sous presse, M. le préfet et les ingé-

nieurs qui l'accompagnent ne sont pas encore de retour à 

Caen. Nous ignorons quels sont les résultats des travaux 

de sauvetage!... 

ÉTRANGER. 

ANGLETERRE (Londres).— Ainsi que nous l'annoncions hier, 

Emmanuel Barthélémy a comparu devant le jury de ju-

gement aussitôt après la décision du grand-jury qui a 

déclaré qu'il y a lieu à accusation pour le double meurtre 

commis par lui dans Warren-street sur les sieurs Moore 

et Collard. 

Il n'a rien perdu du calme et de l'assurance qu'il a 

montrés jusqu'ici. Il déclare d'une voix ferme qu'il en-

tend plaider not guilty (non coupable), et il revendique le 

droit d'être jugé par un jury composé d'Anglais et d'é-

trangers; l'on institue un jury ainsi composé d'après la 

demande de l'accusé. 

MM. Bodkin et Clark sont chargés de soutenir la pour-

suite. 
M. Collier, qui doit assister l'accusé, demande un délai, 

et la Cour continue l'affaire à demain. 

— SUÊDH (Marienstad, dans la province de Wester-

gotland), 24 décembre. — Une affaire qui présente des 

détails très curieux vient de se dérouler devant le Tribu-

nal criminel de première instance de Marienstad. En voici 

une relation succincte : 

Au commencement de novembre dernier, la malle-poste 

allant de Stockholm à Lidkoeping fut dévalisée dans le 

district de Mark de notre province. Les malfaiteurs em-

portèrent la malle, qui, outre les dépêches, contenait plu-

sieurs objets de grande valeur, notamment onze paquets 

en toile cirée renfermant environ 90,000 écus en billets 

de banque (225,000 fr.) Les plus minutieuses recherches 

pour découvrir les voleurs et les choses volées furent 

faites, mais elles ne produisirent aucun résultat. 

Vers la fin du même mois de novembre, le bruit se ré-

pandit que ies billets de banque volés se trouvaient encore 

intacts dans le district de Mark, et que les personnes qui 

les détenaient n'osaient en faire usage, de crainte de se 

trahir. Ce bruit ayant pris de la consistance, deux indivi-

dus, Abraham Markusson, de Kattarp, et Harold Eklund, 

d'Agghult, connus pour être revendeurs d'objets volés, se 

mirent en campagne afin d'acheter à bon marché les bil-

lets de banque enlevés à la poste. Dans le village de Hol-

maekra, ils rencontrèrent le nommé Johannès Johannes-

sen, paysan madré qui les fit jaser. Dès qu'il connut le 

but auquel ils visaient, il leur déclara qu'il avait en sa pos-

session deux billets de banque de 1,000 écus (2,500 fr.) 

chacun, provenant du vol de la malle-poste, el qu'il s'en 

déferait à bon compte, pourvu que ce fût en secret. Mar-

kusson et Eklund répondirent qu'ils les achèteraient ; on 

marchanda, et il fut convenu que Joliannessen livrerait les 

billets contre la somme de 350 écus (875 fr.) en espèces. 

Tous trois se donnèrent rendez-vous pour le lendemain 

matin, à sept heures, dans un fourré de la forêt voisine. 

A l'heure dite, Us s'y trouvèrent ; Joliannessen tira de sa 

poche un grand mouchoir, à l'un des coins duquel était 

un gros nœud; il défit ce nœud, en retira deux papiers 

phés chacun en quatre et ayant toute l'apparence des bil-

lets de 1,000 écus de la Banque du royaume. Markusson 

et Eklund, de leur côté, remirent à Joliannessen un sac 

qu'il prit, et aussitôt après il s'en alla, ce que firent aussi 

les deux autres. 

Markusson et Eklund, qui croyaient avoir fait une ex-

cellente affaire, ne furent pas peu surpris en voyant que 

les billets qu'ils avaient reçus n'étaient autre chose que 

deux titres d'un vieux livre salis et froissés, taudis que 

Joliannessen, de sou côté, ne trouva dans le sacque 250 

écus au lieu de 350. Ce dernier, comme on le pense bien, 

n'eut garde de réclamer contre Markusson et Eklund; 

mais ceux-ci voulurent avoir les billets de banque, ou pour 

le moins recouvrer le prix qu'ils en avaient payé. Ls re -

cherchèrent Joliannessen, et l'ayant trouvé, ils le som-

mèrent de livrer les biliets, menaçant de lui faire un 

mauvais parti s'il ne s'exécutait pas. Johinuessen répon-

dit qu'il no savait rien de rien, et que, pour peu qu'ils 

l'im, ortunassetit, il les dénoncerait. Li-Jessus Markusson 

et Ekiund battirent Johannessen impitoyablement de leurs 

grosses eanues. Joliannessen poussa des cris de stentor, 

qui furent entendus par des agents de police, lesquels ac-

coururent et mirent fin à la querelle en les arrêtant tous 

trois. On saisit dans la demeure de Joliannessen 201 écus 

en argent. 

Dans l'instruction de cette affaire, Markusson, Eklund 

et Joliannessen ont donné des explications catégoriques, 

et il a élé établi que ce dernier, quoiqu'il eût dit aux deux 

premiers qu'il possédait des billets de banque qui avaient 

été volés à la malle-poste de Stockholm , avait l'ait une) 

allégation fausse, et qu'en réalité il était étranger à l'atta-

que de cette malle- poste, mais qu'il avait dépensé 49 écus 

delà somme qu'il avait indûment perçue de Markusson et 

d'Eklund, et qu'il n'avait pas de quoi les rembourser. 

Le Tribunal a déclaré Johauuesien, Ma kusson et 

Ek und coupables : le premier, du délit de dissipation de 

biens d'autrui, cl les deux autres, d'emploi de tortures 

pour lorcer Johannessen à leur remettre des billets de 

banque auxquels ils n'avaient aucun droit; et, en consé-

quence, il a condamné Johannessen à vingt-huit jours 

(l'emprisonnement, au pain et à l'eau ; Markusson et 

Eklund à un an de détention dans une maison do correc-

tion, et chacun à une amande du 40 écus do bamjuo 

(100 fr.) 
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SOCIÉTÉ GÉNÉRALE DU CRÉDIT MOBILIER. — Le conseil 

d'administration a l'honneur d'informer MM. les action-

naires que l'assemblée générale annuelle aura lieu.le lundi 
30 avril prochain, au domicile de la Société. 

Aux termes des statuts, cette assemblée doit se com-

poser des deux cents plus forts actionnaires qui se seront 

fait inscrire sur les registres de la Société, en déposant 

leurs actions dans la caisse sociale deux mois avant la 

confection de la liste, laquelle doit être arrêlée par le con-

seil d'administration un mois avant le jour fixé pour la 
convocation. 

En conséquence, ceux de MM. les actionnaires qui dé-

sirent faire partie de l'assemblée générale sont invités à 

se faire inscrire et à déposer leurs titres, avant le 16 jan-

vier courant, au domicile de la Société, tous les 'jours de 
10 heures à 4 heures, place Vendôme, 15. 

Les actions de la Société générale sont reçues en dépôt 
gratuitement. 

Bourse «L- Paris du 5 Janvier 185», 
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ta,l?

> D"o-
Ficoourant — 

Fin courant, — 

63 65.— Baisse « 05 o. 
65 96. — Hausse « 05 o. 

91 50 — Baisse « 25 o. 
91 60.— Sans changera. 

AU COMPTANT. 

80 

91 

91 

3 0i0 (Emprunt).... 65 60 { 
— Cert. de 1000 fr. et i 

au-dessous. ...... 
4 0(0 j. 2Î «»H l 

4 1|2 t>
(
(/ j. 22 mars. 

4 1(2 0(0 <ic -1*52.. 
4 1|2 0|0 (Emprunt). 
—Cert. de 1000 fr. et 

au-dessous — 
Act. de la Banque... 29C0 
Crédit foncier. 545 
Sociétégén. mobil.. . 727 
Comptoir national . . — 

roNDs ÉTRANGERS. 

Napl.(C. Roisch.).. 105 
Emp. Piém. 1850.. 85 
Rome, 5 0)0 80 1[4 

50 

50 

50 

onlig. de la Ville. . . 
Emp. 25 millions.. . 
Emp. 50 millions.. . — — 
Kent,e de la Ville. . . 
Ob'igat. de la Seine . 
Caisse liypolhdcairo. — — 
Palaisde l'Industrie. 147 50 
Quatre canaux 1145 — 
Canal de Bourgogne. 

| VALEURS DIVERSES. 

| II.-Fourn. do Mono. — — 
j Mines de la Loire. . . 
| IL-Fourn. d'Herser. 
I Tissus de lin iiaberl . 
| Lin Cohin 
| Comptoir Bonnard. . 
| Docks-Napoléon .... 

Lyon à laMéditerr. 
Lyon à Genève 

Ouett 

30 -
720 -

101 2S 

204 50 

A TERME. 1" 
Cours. 

Plus 
haut. 

Plus 
bas. 

Dern. 
cours. 

66 10 66 10 65 70 65 95 
3 0i0 (Emprunt) — — , _ — — — — — 

4 1(2 0(0 1852 91 70 91 70 91 60 91 60 
1 

CHEMINS DE FEB COTÉS AU PARQUET. 

3 <q0 j. 22 juin.., 65 65 FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Saint-Germain 675 — 
Paris à Orléans 1155 — 
Paris à Rouen 990 — 
Rouen au Havre. . . . 537 50 
Nord 837 50 
Chemin de l'Est.... 787 50 
Paris à Lyon 991 23 

862 50 1 Paris à Sceaux — 
510 - | Versailles (r. g.) 315 
6-25 — ! Central -Suisse — 

SALLE VALENTINO. — Aujourd'hui samedi 

ParisàCaenelCherb. 500 — 
Midi 585 — 
Gr. central deFrance. 511 23 
Dijon à Besançon. . . . — 
Dieppeet Fécamp. . . 272 50 
Bordeaux à la Teste. . — 
Strasbourg à Mie. . . — 

THÉÂTRE IMPÉPIAL ITALIEN. — Samedi, 7' représentation d'il 
Trovatore, de Verdi. M'" * Vrezzolini, Borglii Mamo; M M. lîm-
cardé Graziani et Gassier rempliront les principaux rôles de 
cet important ouvrage. 

 A l'Opéra-Comique, pour la rentrée de M
m

"Llgalde, 6* re-
présentation (reprise) de Galathée, opéra en 2 actes, de M. 
Michel Carré, musique M. Victor Massé. M"" Ugalde jouera 
le rôle de Galathée, M. Faure Pygmalion, M. Delaunay-Ri-
quier Ganymède, .M. Sainte-Foy Midas. 

-THÉATRE-L VRIQUE. — Aujourd'hui samedi, le Muletier de 
Tolède, le nouveau succès de M"

1
* Marie Cabel. — Très inces-

samment Hobin des Bois. 

- VARIÉTÉS. — La Bonne sanglante, par Ch. Pérey, Le 
elère, Kopp et M" c Virginie Duclay; Dans un Coucou, par 
Numa; Riche d'amour, par Arnal, Lcclère et M"

e
 Alice-Ozi, 

et Monsieur mon fils, par Leclère et Kopp. 

— THÉÂTRE IMPÉRIAL DU C IRQUE. — Aujourd'hui samedi, 14' 
représentation des Conquêtes d'Afrique, pièce militaire, de 
MM. Coguiard. 

 G AITÉ. r- Les Cinq cents Diables font les délices des jeu-

nes spectateurs qui remplissent la salle depuis le commence-
ment de l'année. 

— Aujourd'hui samedi troisième haï masquéà l'Opéra; déci-
dément la vogue est acquise à ces l'êtes de nuit. Strauss et ses 
,200 musiciens feront accourir tout Paris à ces brillantes fêles. 
Les billets pris à l'avanie ont droit à une stalle numérotée. 

grand bal de nuit, masqué, paré et travesti. Les ' DONP"'
0

"
19 

vriront à 11 heures. Antony 1/imotlie dirigera L
 0U

" 

lroisièm
e 

ortes o 
orchestre. 

SPECTACLES DU 6 JANY1K R. 
OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Les Ennemis, la Dot, le Songe. 
O PÉRA COUIQIIE. — Gobithée. ^ •-. î 
T HÉÂTRE- I TALIEN. — il Trovatore. 

O DÉON. — Le Laquais, la Conscience. 
THÉÂTRE LYRIQUE. — Le Muletier de Tolède. 
VAUDEVILLE. — Les Parisiens. 

ViRiÉTSs. — M. mon fils, Riche d'amour, la Bonn* r 
G YMNASE . - L'Eco'e des Agneaux, le Cita , eau, le femn»f°

U
' 

PALAIS- R OTAL . - Les Binettes contemporaines ^"
npa

8
non

-
P ORTE- S AINT-'S'ARTIN. — Le Comte de Lavernie. 
AMBIGU. — Paillasse. 

GAITÉ. — Les Cinq cents Diables. 

T HÉÂTRE IMPÉRIAL DU C IRQUE. — Les Conquêtes d 'Afrinno 
COMTE. — Physique, Jouas, Fantasmagorie.

 4 

FOLIIS . — Valenlin, Incendie, Nous marions papa 

DiLASSSMENS. — La Dame, Voilà o'qui vient d'ilaraitrp 
B EAUMARCHAIS. — Relâche. . ' 1 

L UXEMBOURG. — Plymowth, la Mère Gi"o<*ne. 

C IRQUE N APOLÉON. — Soirées équestres
1
 tous les jours 

RoiiERT-HouDiN (boulevard des Italiens, 8). — Tous Tes s 
à huit heures. " s0lrs 

D IORAMA DE L' ETOILE (avenue des Ch. Elysées, 73) _ x 1 

jours, Bataille de Marengo et Bombardement d'Odessa? ' 

Imprimerie de A. GUYOT , rue Neuve des- Math 
anns, 18. 

PORTS MILITAIRES! 
■a 
M 

•J 

par J.-L. NEUVILLE , Un joli volume in 16, conte-
nant 14 vignettes et 5 plans. Prix : 1 fr. 50 e.— 
Franco par la poste, 1 fr. 75 c. Ce volume, qui 
fait partie de la

;
Bibliothèque des Chemins de fer, 

se vend Chez MM. L. HACHETTE et C% rue Pierre-
Sarrazin, 14, dans les gares les plus importantes 

. des chemins de fer et chez lés principaux librai-
res, 

Jamais livre n'a mieux pris son temps pour ve-
nir au monde que celui-ci. N'est-cë pas, en effet, 
dans le moment que nos escadres oceu petit l'atten-
tion du pays, qu'il devient intéressant de connaî-
tre exactement comment se fabriquent, et d'où 
sortent ces forteresses flottantes qui jouent à cette 
heure un si grand rôlé dans les destinées du inon-
de? Après avoir rapidement conduit son lecteur 
dans nos cinq ports militaires, après, lui avoir 
montré leur importance comme ports, comme ra-
des et comme arsenaux, M. Neuville, avec une 
science consommée de la matière, lui fait l'his-
toire du vai seau. Nous pénétrons avec lui dans 
ces vastes ateliers que l'on appelle des cales, et 
nous y voyons comment se construit un vaisseau, 
quel est le travail des charpentiers, des calfats. 
De là nous passons dans les usines où se confec-
tionnent les cordages et les poulies qui forment le 
principal gréement d'un navire; puis cette masse 
énorme qui semble si solidement assise est lancée 
à l'eau, et la carène encore inerte est matée, cou 
verte de voilures, armée, vivante: le vaisseau va 
prendre la mer. C'est le moment que choisit M. 
Neuville pour y introduire son lecteur, pour en 
étudier avec lui l'emméusgement, pour le conduire 
dans toutes les parties de ce vaste édifice où la 
place est si bien distribuée, où toute chose est si 
exactement disposée. Vous vistKz levaisseau dans 
tous ses détails depuis le pont jusqu'à la cale : ici 
c'est la cambuse où sont entassées les provisions, 
là, la Sain e-Barbe où se conserve la poudre; ici 
la cale où sont rangées les caisses d'eau ; là l'en 
trepont où sont, suspendus le soir les hamacs des 
matelots; ici la chambre étroite de l'élève, là les 
somptueux appartements de l'amiral et du capi-
taine. Le livre de M. Neuville, petit de volume, 

mais gros de faits, conduit enfin son lecteur dans 
nos cinq ports; et là, quittant le rôle de profes-
seur qui lui va si bien, M. Neuville prend celui 
de cicérone, dont il s'acquitte à merveille. Vous 

parcourez ainsi Cherbourg, Brest, Lorient, Roche-
fort, Toulon, les cinq ports militaires de la Fran-
ce, et de chacune de ces excursions vous rapportez, 
grâce. à votre guide, des notions utiles, exactes, 
intéressantes qui sont aujourd'hui comme le com-
plément nécessaire de l'éducation d'un homme 
instruit et distingué. (13157) 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 
tionnaires de la C»tnpiignilc française «les 

prêts •& ïa grosse, aura lieu le mardi 16 cou-
rant, à une heure précise, au siège de la société, 
rue Richelieu, 87. 

YlriMîinir j°''
e raa

'
sorl

 meublée, agréable à 
1 Util! Il fi tenir pour une dame, cour et jar-

din. Prix, 10,000 fr. S'adr. pour traiter, étude de 
M. Pergeaux, place de la Course, 31. (13159J 

LE MEILLEUR MARCHÉ ET LE PLUS RÉPANDU 

des journaux, c'est le Cours général des Actions. 

GAZETTE DES CHEMINS DE FER, 
(
>ar JACQUES BRESSON , paraissant ions les jeudis, 
indiquant les " paiements d' intérêts , dividendes, le 
compte-rendu, les recettes des chemins de fer, 
canaux, mines, assurances, crédit, foncier, crédit 
mobilier, etc.; pl. de la Bourse, 31 , Paris. Prix, 7 f 
par an; départ'5 , 8 f. (Envoyer un mandat poste. 

LEROY DE CHABROL. SdKS 
faillite et autres, place du Louvre, 12, au premter. 

(13143)* 

i Vendre, 3.500 fr., fonds d'épicerie; loyer, 850 
A 1 fr. — M. Pérard, rue Montmartre, 53. Choix 
d'autres fonds de tous genres à tous prix. (13158) 

A CÉDER supers PHARMACIE produi-
perbei UflHillr&U.lU sant 

12,000 fr. Prix, 23,000 fr. — Etude de M. Des-
granges, rue Neuve-des-Petits-Champs, 50. 

(13160) 

****** PRISES MARITIMES 
Dans lequel on a retondu en partie celui de Valin, en l'appropriant à la législation nouvelle 

Par M/ A. «te PIWOYB. ' Et ai. C?». s»U VHtUiY, ' 

Ancien avocat, chevalier de la Légion-d'Hortneur, I Avocat à la Cour impériale, docteur en droit 
Cet ouvrage contient un grand nombre de décisions inédites de l'ancien conseil des prises, et les actes émané ' rn 

1854 des gouvernements belligérants et neutres. 
Prix. : 15 fraûcs. 

Chez DURAND, libraire, rue des Grès, 7. 

se coiffer en cheveux a 
Gautier, rue de Rivoli 

g PARISIENNES , brevet, s. g. d. g. 
5 donnant aux dames le moyen de 

"instant sans coiffeur. M"" 
36 (arcades). (Modes.) 

(13121) « 

THÉS iO?S~™ ~ 
BORDEAUX, SÏOÏJ B.CiOfi TSE et AUTRES 

A 6«> c. la b' 11 ", Î80 fr. la pièce rendiicàdomi1'. 
A 415 — S 495 . — — 

A 95 — '8*85 — — 

C" Bordelaise et Bourguignonne, 22, nie Richer. 
. ' . (13027)" 

L ETENDAR 
ÎO P. PAR AN. PS IX MOI?*, (S F. 

Journal Religieux, Scientifique, Artistique et Littéraire, 

A L'USAGE DES FAMILLES CHRÉTIENNES ET DES MAISONS DTYLDICATION, 

Paraissant tous les dimanches. 
Le succès de cette feuille ayant justifié les espérances de son fondateur, l'administration vient de prendre le for-

mat des: grands journaux politiques. 

Pour les abonnements, adresser un mandat sur la poste ou sur une maison de Paris, à l'ordre 

. de M. SIGNÂT , directeur du journal, rue Neuve-Sainte-Geneviève, 2, Paris. (13080) 

* 

LE BAZAR PROVENÇAL 
HftiUSSE A h A VIOLAT IE. 

SUCEE B'OBGE DE MOE1T. 

PÂTE DE GUIMAUVE EM BATON. 

PASTILLES DIGESTIVE3. 
La tactique employée par ces quatre pectoraux, puissant palliatif contre la toux, les rhumes, les catarrhes et le* 

maux de poitrine, est, de ses attaques de front, les battre en brèche, et, s'il y a résistance, d'en faire le sié"e ius 

q
u'à ce qu'ils rendent à discrétion, ce qui ne peut manquer. Leur alliance tait leur force et la loi du plus ° fort â 

toujours raison. 
(13161) 

FABRIQUE 

D INSTRUMENTS ARAT0I 
liigi'nieur-SIot'Aiiirleu et (onfttrnrlfur, 

rme des Petits-Mêiels, 99, pince MsafayeUe. 

KM ' réputation-; «3e ce mécanicien est faite fi - pn*s I 
temps |fon;r |& inoslieiié des prix avantagent et pows-

portï3t<SioBi, pour la perfecsioss des iastr» men<8, «.«si se 
memi e» priane ûmm les co^c^iirs par Ses Sociétés d's 
ercUure et 'ç>pt_ gagné eux-mêmes «ies médaillés. 

l'es» 
do<s 

I* publication ï*Jf»le «les Acte» de Société est «î»iigatolr© dans la «AMTï'ïî ®EI?S TBIBU.V4UX, LB DROI'7 «t i
e

 «tOL'RXAL G&VKRAli ©'AFFICHES. 

AvI* aux créanciers, 

Ta. Ucurtey, demeurant à Paris, 
rue Laiiitle, 51, commissaire à l'exé-
cution du concordat intervenu le 
sept septembre mil huit cent cin-
quante-quatre entre les sieurs VI-
l)AN et C«, anciens négociants à 
Pans, et leurs créanciers, invite 
ceux de MM. les créanciers qui ne 
se seraient pas présentés à la fail-
lite à lui produire leurs litres de 
créances dans' le délai de quinze 
jours, leur déclarant que, faute de 
ce faire, il sera procédé, sans ies y 
comprendre, à la répartition de 
l'actif réalisé. 

HEURÏEY. (13155) 

M. Heurtey, demeurant rue Laf-
titte, 51, commissaire à l'exécution 
du coneordat intervenu le vingt-
deux septembre mit huit cent cin-
quante-quatre entrele sieur bEAUD 
lils, entrepreneur de bâtiments à 
Paris, et ses créanciers, invite ceux 
de MM. les créanciers qui ne se se-
raient pas préseutés à la faillite à 
lui produire leurs titres de créan-
ces dans le délai de quinze jours, 
leur déclarant que, faute de ce l'ai 
ve, il seraprocécé, sans les y corn 
prendre, à la répartition de l'actif 

réalisé. 
HEURTEV. (13156) 

Vente* mobilière». 

VSHTESPAK AtlTORITSDKJUSTICS 

Rue Neuve-des-Pelits-Champs, 39 
a Paris. 

Le 0 janvier. 
Consistant en bibliothèque, vo-

lumes, médailles, etc. (3881) 

sage que pour les actes et dans le 
seul intérêt de la société, sous pei-
ne de nullité, même envers les 
11ers. 

La société sera gérée el admi-
nistrée en commun, et d'après les 
attributions faites à l'acte. 

Son siège est fixé rue Bergère,21. 
Elle est créée pour faire les a-

chals à commission et pour repré-
senter, comme agence, les indus-
triels étrangers, notamment ceux 
de l'Angleterre, et toutes compa-
gnies financières et maritimes. 

T. GUEHNET. (382) 

Par acte sous seings privés, fait 
double à Paris le quatre janvier 
mil huit cent cinquanle-cinq, enre-
gistré, 

Le conseil de surveillance de la 
société des travaux publics SASSI AT 
eu C", spécialement autorisé par 
l'assemblée générale des actionnai-
res, a nommé gérant, provisoire M 
Paul-Emile MOUSSARD, qui, pour 
l'exercice de ses fonctions, a élu 
domicile à Paris, chez M. de Bon-
nard, rue Montmartre, 70. 

Celte nomination a été faite par 
suite de là démission de M. Sassial 
de ses fonctions de gérant. 

Pour extrait : 

MOUSSARD. (319) 

Cabinet de 1 

D'un acte sous seings privés, fait 
double à Paris le trente décembre 
mil huit cent cinquaute-qualre,en-
regstre, 

11 af ' 1 été extrait : 

M. Jean-Louis DABOVAL, négo-
ciant a Paris, rue Bergère, 31, 

lit a. Emile JANSSENS, négo-
ciant, demeurant maintenant à Pa-
ris, rue Richelieu, 

Ont formé une société en nom 
collectif pour cinq ou dix années, 
qui commenceront le premier jan-
vier prochain; il y a facuilé réci-
proque de la faire cesser à l'expi-
ration de la première période, en 
se prévenant au moins six mots à 

l'avance. 
La raison sociale et la signature 

seront, pendant la première an-
née, DABOVAL et C» ; ensuite M. 
Janssens pourra demander l'ad-

jonction de son nom, el alors la 
raison sociale sera DABOVAL et 
,'ANSSENS. 

L'uno ou l'autre signature ap-
partiendra aux deux associés in-
distinctement , il n'en sera fait u-

F. DAUDIN, .7, rue de 
Buffault. 

D'un acte sous seings privés, fait 
double à Paris le vingt-sep! décem-
bre mil huit cent cinquante-quatre, 
enregistré, 

Entre madame Mathilde-Hortense 
DUVAL, veuve de M. Louis-Eléonor 
SANSON, marchande de grains el 
fourmges, demeurant à Paris, rue 
de l'Université, 56, et le comman 
dilaire dénommé audit acte, 

Il appert: 
Que la société formée, par acte 

sous seings privés, fait double à Pa-
ris le quatorze mai mil huit cent 
cinquante-deux, enregistré et pu-
blié, en nom collectif à l'égard de 
madame veuve Sanson et en com-
mandite à l'égard du tiers désigné 
audit acte, pour l'exploitation du 
fonds de commerce de marchand 
de grains et fourrages, situé à Pa-
ris, rue de l'Université, 56, sous la 
raison el la signature sociales : 
Veuve SANSON et C», qui devaitdu-
rer dix années consécutives, de-
meure dissoute à compter de ce 
jour M. Ferdinand Daudin, demeu-
rant à Paris, rue de BuCfaull, 7, est 
nommé liquidateur, avec les pou-
voirs les plus étendus pour opérer 
la liquidation. 

Pour faire publier ledit acte de 
dissolution de société, tous pou-
voirs ont élé donnés au porteur 
d'un extrait. 

Pour extrait : 

DAUDIN. (381) 

vées, en date à Paris du deux jan-' 
vier mil huit, cent cinquante-cinq, 
enregistré, fait entre M. Pierre-
Charles TOLLU, négociant, demeu-
rant à Paris, rue de l'Echiquier, 
<3 ; M. Louis-Athanasc BERTRAND, 
négociant demeurant à Paris, rue 
Saint-Martin, 199, et le comman-
ditaire dénommé audit acte, les 
parties ont dissous, à compter du 
premier mai mil huit cent, cin-
quante-quatre, la société existant 
em réelles sous la raison sociale 
TOLLU, BERTRAND et C«, en ce qui 
concerne le commanditaire qui 
s'est retiré, en usanl de la faculté 
réservée par l'aele constitutif en 
date du vingt-sept août mil huit 
cent quarante-six , enregistré et 
publié. 

La société a .continué et con-
tinuera d'exister conformément 
à l'aele constitutif , jusqu'à son 
terme prévu et fixé au premier 
juillet mil huit cent soixante-
quatre, enire MM. Tollu et Ber-
trand, associés en nom collec-

M avec le même objet, à savoir 
ploitation du fonds de rouen-

neries et nouveautés, sis à Paris, 
rue Saint-Marlin, 199. 

Nonobstant la retraite de l'asso 
cié commanditaire, la raison so-
ciale continuera à être TOLLU, BER-
TRAND et C'. 

Signé : DELEUZE. (378) 

Pour extrait: 

B INDER frères. 

Suivant un acte sous signatures 
privées, en date à Paris du vingt-
sept décembre mil huit cent cin-
quante-quatre, portant la mention 
suivante : Enregistré à Paris le 
vingt-neuf décembre mil huit cent 
cinquante-quatre, folio 60, verso, 
case 7, reçu cinq francs cinquante 
ceutinses, décime compris, signé 
illisibleménl, il a élé formé entre 

M.Jean-Charles BINiiER, carros-
sier, demeurant à Paris, rue duRo-
cher, 64, 

M. Jean-Louis-Germain BIN'DER, 
aussi carrossier, demeurant à Pa-
rts, rue d'Anjou-Saint-Honoré, 72; 

Et M. Jules-Charles BINDER, ca 

rossier, demeurant aussi à ParU. 
rue d'Anjou-Saint-Honoré, 72; 

Unesociétéen nom collectif, ayant 
pour objet l'exploitation du com-
merce de la carrosserie à Paris 

La durée de celte société sera de 
lrois années pour M. Jean-Charles 
Kinder, el de quinze années pour 
MM. Louis et Jules Binder, le lout à 
partir du premier janvier mil huit 
cent cinquante-cinq. En 

Etude de M» DELEUZE, avocat agréé 
près le Tribunal do commerce, 
rue Montmartre, 146, 

Suivant acte sous signatures pri-

El si c'est l'un de MM. Louis ou 
Jules Binderj pendant deux années 
complètes et. l'année courante au 
moment du décès. 

Toutefois, il est demeuré entendu 
que dans le cas où la veuve et les 
enfants du prédéffédé feraient usage 
rie la faculté qui leur était réservée; 
ils demeureraieritpour l'année cou-
rante et jusqu'au jour de la clô-
ture de l'inventaire, aux droils el 
charges de leur auteur ; mais pour 
le surplus du temps restant à cou-
rir, ils ne seront, que simples asso-
ciés commanditaires, n'ayant au-
cun droit d'immixtion dans la ges-
tion de la maison de commerce. 

La faculté ci-dessus réservée à la 
veuve et aux enfants du prédécédé 
de rester intéressés, ne pourra ce-
ren lanl s'exercer qu'après dix ans 
ééoulés depuis le jour où la société 
aura commencé k courir. 

La veuve ou les enfants du prédé-
cédé auront néanmoins le droit de 
se retirer eu prévenant les associés 
survivants deux mois après la clô-
ture de l'inventaire, qui sera fait 
dans les formes et à l'époque usi-
tées, el qui déterminera les droits 
de chacun. 

MM. Louis et Jules Binder, uné 
fois leur frère Charles retiré, au-

consé-
quence, ladite société cessera pour 
M. Charles BINDEB, le premier jan- , 
vier mil huit cent cinquante-huit, \ ront également le droit, l'un ou 

l'autre, de se retirer de la présente 

Suivant un acte sous signatures pri-
vées, en date -à Paris du vingt-sept 
décembre mil huit cent cinquante-
quatre, portant la mention suivan-
te: Enregistré à Paris le vingt-huit 
décembre mil huit cent cinquante-
quatre, folio 55, verso, case 9, reeu 
cinq francs cinquante centimes, si-
gné illisibleménl, 

M. Jean-Charles BINDER, carros-
sier, demeurant à Paris, rue du Ro-
cher, 64, 

Et M. Jean-Louis-Germain BIN-
DER, carrossier, demeurant à Pa-
ris, rue d'Anjou-Saint-Honoré, 72, 

On! déclaré, d'un commun ac-
cord, dissoudre, à partir du pre-
mier janvier mil huil cenl cinquan-
te-cinq, la société en nom collectif 
formée entre e ix , sous la raison 
sociale BINDER frères, pour l'ex-
ploitai ion d'un fonds de commerce 
de carrosserie, rue d'Anjou-Saint-
Honoré, 72, et rue du Rocher, 64, 
aux termes d'un acte sons signatu-
res privées, en date vingt-neuf lé-
vrier mil huit cent quarante-huit, 
enregistré à Paris le six mars sui-
vant, folio 25, i-eclo, cases 7, 8 el 9, 

par Deleslang, qui a reçu cinq 
francs cinquante centimes, et dé-
posé pour minute à M'Dufuur, no-
taire a Paris, par acte en date des 
cinq et six janvier mil huiteentein-
quanle-tiuat'e, enregislré, 

Laquelle soeiéié, qui avait été 
constituée pour dix-sept années, à 
partir du premier janvier mil huit 
ci ni quarenle-huil , ne devait, par 
conséquent, expirer que le premier 
janvier mil huit cent soixante-
cinq. 

et pour MM. Louis et Jules Binder 
lepremier janvier mil huit centsoi-
xante-dix. 

La raison sociale sera : BINDER 
frères. 

Le siège de la soeiéic est établi à 
Paris, rue d'Anjou - Saint -Honoré, 
72, ou dans tous autres lieux qui, 
par la suite, pourraient paraître 
plus convenables. 

La signature socialesera: BINDER 
frères. 

Chacun des associés, gérant el 
administrant, aura la signature so-
ciale. Celle signature, apposée par 
l'un des associés, sera obligatoire 
pour les auires quant aux affaires 
relatives à la société; ainsi chacun 
pourra indistinctement signer le 
règlement des factures, créer des 
billets pour le montant de ces fac-
tures, el généralement pour toutes 
les sommes du-!S oar la société. 

Mais dans aucun CES la signature 
sociale ne pourra Êlre émise par 
l'un des associés pour des affaires à 
lui personnelle*. 

Si deux inventaires successifs 
constataient des pertes s'élevant au 
tiers du eapital social, la société 
sera dissou ; e sur la demande de 
l'un des associés, faite dans le mois 
rie la clôture de l'inventaire cons-
tatant ce déficit. 

En cas de décès de l'un des asso-
ciés, la société ne sera pas dissoute 
et pourra au contraire êlre conti-
nuée, sauf ce qui sera dit ci-après 
avec la veuve ou le tuteur des en-
fants mineurs pendant le temps ci-
après: 

Si c'est M. Chàrles Binder qui pré-
décède, pour ce qui restera à cour-
rir des trois années pour lesquelles 
il prend part dans la présente so-
ciété. 

société, en se prévenant respective-
ment un an à l'avance. 

En cas de décès de l'un ou l'autre 
de MM. Louiset Jules Binder, sans 
laisser ni veuve ni enfants, une fois 
leur frère Charles retiré, les droil 
des héritiers et représentants du 
prédécédé s iront fixés par le der«l 
nfflr inventaire ayant précédé le 
décès. 

Le survivant conservera pour son 
compte personnel l'établissement 
el lout ce qui pourra en dépendre. 

Pour extrait : 

B INDER frères. (380) 

beuf, 75; nomme M. Louvet juge-
commissaire, et M. Hérou, rue Pa-
radis-Poissonnière, 55, syndic pro-
visoire (N« 12137 du gr.). 

Du sieur RASSE (Victor), fab. de 
casquettes, rue Siinon-le- Franc, 

0; nomme M. Fossin juge-eommis-
aire , et M. fsbert, rue du Faub.-

Montmarlre, 54, syndic provisoire 
(N° 12138 du gr.). 

De la société Ferdinand JUNG et 
C', nég. commissionnaires, rue Si-
Sauveur, 22, composée de 1° Fer-
dinand Jung, et 2» Simon Deuisch; 
nomme M. Bavaut juge-commis-
saire, et M. Heurtev, rue Lafflttc, 

51, syndic provisoire (N« 12139 du 
gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Soi» invités à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, MM. les créan 
ciers: 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur DURANT-DELORT, nour 
risseur à Montrouge, rue Maison-
Dieu, 9, le 12 janvier à 9 heures (N» 
12122 du gr.); 

Du sieur ECORCHEVILLE (Al-
fred), décédé, négociant tleurisle, 
rue de Grammont, 28, le 12 janvier 
a 10 heures l [2 (N» 12087 du gr.); 

Du sieur BARRET (Théodore) 
ane. bonnetier à Paris, rue St-An-
loine, 108, demeurant actuellement 
à Bousserancourt (Haute-Saône), le 
11 janvier à 10 heures (N« ino7 du 
gr.); 

lie la société Ferdinand JUNG et 
O, neg. eommissionnaires.-rue St-
Sauveur, 22, composée do i» Fcrdi 
naud Jung, et 2° Simon Deutsch, le 
10 janvier à 3 heures (No 12139 du 
$•■); 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de dix à quatre heures. 

Enregistré à Paris, le Janvier 1855, F» 

Keçu deux francs vingt centimes, 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 4 J,VNV. 1855, qu 
déclarent la faillite ouverte et en 

fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur HA11DELLKT aîné (Louis) 
[an. de sabots en gros, faub. Sl-
Marlin, 257; nomme M. Grellou ju-
ge-commissaire, et M. Balt.irel ne-
veu, rue deBondy, 7, syndic pro-
visoire (N° 12136 du gr.). 

Du sieur 1SSAURAT (Mari.-Guil-
faume), lab. de pianos, rue Mar-

créa°n
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Les créanciers et le failli peuvent 'conditions sommaire» 

r^o?!
l

d̂ nTiT
UniCaUOn ; «^i^vSitl^te sieur 

ou rapport des syndics. ; Izambard, par leurs créanciers, de 

PRODUCTION DE TITRES.
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 100 3ur

 le montant de leurs 
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Sow inrilés <t produire, dans le dé- j Les 20 p. IOO non remis, payables 
lai de vingt jours, à dater de ce jour, en quatre ans, par quart d'année 
leurs titres de créances , accompagnés en année, pour le premier paie-
d'un bordereau sur papier timbré, in- ment avoir lieu un an après l'ho-
dlcatif des sommet d réclamer, Mil. 
tes créanciers : 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur la composition de 

l étal des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics 

NOTA . Les tiers-porteurs d'elfets 
ou d'endossements de ces faillilcs 
n'étant pas connus, sontpriés de re-
metlre au greffe leurs adresses 
alln d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

CONCORDATS, 

Da sieur LANNOV - CAILLKUX 
(Jean - Marcel - Elorimond), com-
missionnaire en marchandises, rue 
Grange-Batelière, 2«, ayant fait le 
commerce sous la raison Lannoy-
Cailleux el f>, le 10 janvier a 3 heu 
rcs (N° 11877 du gr.)

; 

De la Dite LUCT-HEZODE, mde de 
nouveautés, rue Mon martre, 152 
I" 10 janvier il 12 heures (N« 11997 
au gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
en état d union, et, dans ce deruiet 
cas , être immédiatement consulte 
tant sur les (ails de la gestion que 
sur futilité du maintien ou du rem-
placement des syndics. 

Du sfeur LONGAT (Ernest-An-
dré), fab. de-produiis chimiques, 
ne de Montreuil, lis, entre les 

mains de M. Pasc 

Bourse, 4, syndic de la' faillite (N'o 
12076 dugr.); 

De la société A.-J.-E. BOUCHÉ et 
C=, société en commandite des gaz 
oleigènes et hydrogènes carbo-
nés, dont le siège est à LaVillelle, 
rue d'Allemagne, 66, le sieur An-
loine-Joseph-Edouard Bouché, gé-
rant, eufre les mains de M. Heur-
tey, rue Laflltte, 51, syndic de la 
faillite (N" 11918 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 192 
de la loi du 28 mal 1831 , être procédé 
à la vérification des créances, gui 
commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

mologation du concordat (N° 11646 
du gr..). 

ASSESIRLÉES DU 6 JANV. 1855. 

Pascal, place de la NEUF HEURES : Gourju, md de 
1 bronzes, rem. a huit . 

Dix HEURES : Emnisse, café restau-
rant, conc. 

MIDI : Perrenoud, maçon, synd.— 
Chabert, fondeur en caractères, 
Id. — Fournicr, ,md de vins, vé-
rif. — Lebourgeois et femme, lin-
gers,c:ôt. 

UNE HEUHE : Collon, GoHjon et C«, 
escompteurs, clôt. - Mailhac et 
C', mds de châles, cone. (art. 53 0. 

TROIS HEURES : Dde Tizon, modis-
te, synd. — Kahn, brocanteur, 
clôt. — Vandenberg, nég. expor-
tateur, id. — Roux, glacier, id.— 
Lamy, md de rouenneries, af-
firm. après union. — Picou, res-
taurateur, id. 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordai de la société G1LLOT et 
LISSIER. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 21 déC 1854, 
lequel homologue le concordat pas-
sélei6 nov. 1854, entre les créan-
ciers de la société G1LLOT et T1S-
SIER (François et Edi.ie-Achillc), 
commiss. en bois à Ivry, quai de 
la Gare, 52 et 72, et lesdits sieurs 
Gillotet Tissier. 

Conditions sommaires, 

Abandon par les sieurs Gillot et 
Tissier, à leurs créanciers, de l'ac-
tif énoncé au concordat. 

Et obligation en outre de payer 
a leurs créanciers, chacun par 
moitié el sans solidarité, 10 p. ioo 
sur le montant de leurs créances, 
en cinq ans, par cinquième d'an-
née en année, pourle premier paie-
ment avoir lieu le i tr janvier 1856. 

Au moyen de ce qui précède, li-
bération dés sieurs Gillot et Tis-
sier. 

MM. Gezerat, rue de Beaune, 20, 
• 1 Rcmoivillc, rue Notre-Dame-de-
Nazarelh, 70, commissaires à l'exé-
nition du concordat (N» 11812 du 

ST.). | 

Concordat de la société JULIEN et 
IZAMBARD. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de. la Seine, du 28 nov. 1851, 

lequel homologue le concordat pas-
sé le 20 eot. 1854, entre les créan-
ciers de la société JULIEN et IZAM-
BARD, mds de modes, boul. des 
Italiens, 4, cl les dame Louise-An-
toinelte-Jeanne Férié, veuve de Ed-

Héparatlons. 

Demande en séparation de bieus 
entre Adélaïde ANGOT et Pierre-
Etienne VOISIN, rue St-Honoré, 
57. — Th. Iterlon, avoué. 

Jugement de séparation de corps 
~ et debiens entre Catherine LOUIS 

et Augustin - Joseph ROUSSEL, 
rue de la Colombe, 12. — Vinay, 
avoué. 

Jugement, de séparation de corps 
et de biens entre Pierre PAGET, 
place Breda. 3, et Marie-Louise 
HILDENISRAN'D.—Billaull, avoué. 

Bécès et Inbumatlons 

Du 3 janvier 1855. — Mlle Bisson, 
15 ans, rue St-Lazare, ilo. — M. 
Requin, 51 ans. rue Grange-Bate-
lière, 14.— M. Boussuge, 4o ans, 
rue St-Germain-l'Auxerrois, 6. — 
M. Rousseau, 59 ans, impasse Ste-
Opporlune, 2. - M. Rousseau, 20 
ans, quai Yalmy, tS7. — M. Kout-
chou, 78 ans, rue de Saintonge, 32. 
— Mme Boucliez, 50 ans, rue de 
.Ménilmonlanf, 73. - Mme veuve 
Chemin, 56 ans, rue de Ménilmon-
tant, 20. — Mme veuve Bonial, 84 
ans, quai Bourbon, 9. — M. Lefé-
vre, 31 ans, rue St-Sulpice, 36. —M. 
GiiytarJ, 70 ans, à l'Entrepôt, pa-
villon, 4. — M. Blanc, 66 an», rue 
de la Montagne, 42. - M. Rebulez, 
67 ans, rue des Boulangers, 22. 

Le gérant, 
BAUDOtHN. 

IsPHlKEtUB DE À. ilUYQT, RUE NElJVE-DES-MATHURtNS, 18. 
Pour légalisation de la signature A. GUYOT. 

U maire du i" arrondissement, 


